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Edito du président 

Nous sommes heureux de vous présenter le fruit d’une année de travail engagé depuis 
septembre 2021. 
 
Un Grand Merci à tous ! 
 
Cela a été possible grâce à la mobilisation du conseil d’animation et des partenaires associatifs 
et de l’équipe professionnelle travaillant au CSC, ainsi bien sûr, que les habitants sans rien serait 
possible. 
 
Apres deux années complexes de  crise sanitaire, de travaux du CSC et de mouvements de 
personnels, la réflexion autour de notre nouveau projet social était la bienvenue. 
Le monde change, les centres socioculturels doivent être en capacité de réorienter leurs 
actions afin d’être au plus près des nouvelles réalités. 
 
Même si nous avions depuis longtemps le souci d’être au plus près des habitants, dans la 
quotidienneté, notre association a de par son histoire essentiellement  développée des 
activités au sein du CSC. 
 
Nous allons durant les quatre prochaines années, et nous en avons fait l’épine dorsale de notre 
projet « Adapter notre intervention en fonction des besoins identifiés et de l’évolution du 
quartier ». 
 
« L’aller vers » sera notre priorité dans les 4 axes de l’action socioculturelle, que nous allons 
vous présenter dans ce document. 
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1. Cadre conventionnel Ville/CAF/ASEC(s) 

Convention tripartite 
relative à l’animation de la vie sociale 
par le centre socioculturel du Bourg 

 
 

Préambule 
Par convention adoptée le 7 juillet 2016, la CAF de Loire Atlantique et la Ville de Saint-Herblain ont 
défini un cadre de référence relatif à l’animation de la vie sociale par les centres socioculturels sur le 
territoire de Saint-Herblain. 
 
Ce document de référence pose le cadre général et les grandes orientations validées conjointement 
par la CAF et la Ville, relatives au dispositif herblinois de mise en œuvre de la politique 
socioculturelle. A partir de là, il convient de déterminer plus précisément quels sont les 
engagements réciproques et le partenariat qui lient les acteurs de l’animation de la vie sociale sur le 
territoire herblinois, à savoir la CAF, la Ville et l’Association Socioculturelle du Bourg présente sur le 
quartier Bourg. 
 
C’est l’objet de la présente convention tripartite. 
 
Entre 
 
La Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique, représentée par Madame Dubecq-
Princeteau, directrice, ci-après dénommée « La CAF », 
 
 
La Ville de Saint-Herblain, représentée par Monsieur Affilé, Maire, ci-après dénommée « la Ville », 
L’Association Socioculturelle du Bourg, représentée par Monsieur Huguen, président, ci-après 
dénommée « l’association ». 
 
Il est convenu les dispositions suivantes : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention fixe le cadre dans lequel s’inscrivent la politique socioculturelle de la Ville 
de Saint-Herblain, la politique d’animation de la vie sociale de la CAF et le projet social de 
l’association ; elle détermine les engagements et le rôle de chacun des signataires dans la mise en 
œuvre de ces politiques et du projet. 
 
 
Article 2 : Les projets de quartier et les réunions des partenaires 
La Ville élabore des projets de quartier, outils d’une approche territoriale différenciée. Les projets de 
quartier sont construits en lien avec l’ensemble des partenaires institutionnels et associatifs du 
quartier réunis au sein des « réunions des partenaires » du quartier ou d’autres instances ad hoc.  
 
La Ville, garante de l’intérêt général, assume son rôle de chef de file. 
 
La politique socioculturelle s’inscrit comme composante essentielle du volet politique publique des 
projets de quartier. La Ville y reconnait le rôle essentiel de l’association dans l’animation de la vie 
sociale de son quartier. A ce titre, l’association est associée à la préparation du projet de quartier et 
participera aux instances concernées du quartier Bourg. 
 
 
Article 3 : Le projet social de l’association 
Le projet social constitue la clé de voûte de l’association. La participation des habitants est son 
principe méthodologique incontournable. Le projet se fonde sur une démarche transversale 
répondant à la fois aux besoins et aux initiatives des habitants (individus, familles et associations), à 
leurs difficultés dans la vie quotidienne, ainsi qu’aux problématiques sociales collectives du quartier. 
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L’association s’engage à en conduire la conception et la mise en œuvre, en acteur autonome, selon 
les besoins des habitants, conformément aux orientations générales découlant de la circulaire CNAF 
du 20 juin 2012, du projet socioculturel adopté par le Conseil Municipal du 16/12/2011 et du projet 
de quartier. 
 
Le projet social est porté par l’association auprès de la CAF en vue de son agrément au titre de 
l’animation globale et coordination et de l’animation collective famille. Il est adopté par le Conseil 
Municipal. 
 
Le projet social permet aux habitants d’exprimer, de concevoir et de réaliser leurs projets ; il est mis 
en œuvre par les bénévoles de l’association, les associations partenaires, les professionnels de la 
Ville affectés dans le centre social, les propres salariés de l’association et, le cas échéant, les 
personnels des autres services de la Ville et des autres partenaires. 
 
 
Article 4 : La mise en œuvre de l’action socioculturelle 
 
Article 4 – 1 : Le rôle de l’association 
D’une part, l’association conduit le projet social, notamment grâce à des actions attractives et 
fédératives - dont des temps forts - organisées sur le quartier : les finalités poursuivies sont à la fois 
l’inclusion sociale et la socialisation des personnes, l’ouverture culturelle, le développement des 
liens sociaux et la cohésion sociale, la participation, la dynamisation et la prise de responsabilités 
des habitants, le soutien tant éducatif que parental et familial, le développement de la vie 
associative et celui de la citoyenneté de proximité. 
 
D’autre part, l’association peut participer en coproduction avec la Ville, aux actions qui relèvent 
d’une politique municipale définie et pilotée par la Ville et dans lesquelles l’association, si elle le 
souhaite, s’inscrit et prend sa part, en lien avec son projet social. Enfin, l’association, avec le soutien 
des professionnels, assure l’établissement d’un budget (Prévisionnel) et du compte de résultat, 
nécessaires aux financements CAF.  
 
La Ville transmet annuellement à l’association les pièces justificatives nécessaires à l’établissement 
de ce budget, et notamment : 
- les éléments financiers concernant les biens matériels (locaux, prêt de matériel…) au service du 
projet social,  
- le détail des charges des personnels municipaux concourant à la mise en œuvre des projets « 
animation globale et coordination », et « animation collective familles » (personnel de direction, 
personnels administratifs et d’accueil, animateur socioculturel, gardien). 
 
Article 4 – 2 : Le rôle des agents municipaux 
Les professionnels accompagnent l’association dans la construction puis la mise en œuvre du projet 
social. Ils assurent, en lien avec l’association, le bon fonctionnement du centre socioculturel. 
 
A ce titre : 
- Les professionnels soutiennent l’association dans sa fonction associative, ils ont un rôle important 
pour accompagner la rédaction du projet social et pour en assurer la mise en œuvre. 
- Ils apportent également leur concours aux acteurs, notamment associatifs, qui prennent une part à 
l’animation de la vie sociale sur le quartier. 
- Ils concourent à la mise en œuvre des actions coproduites entre la Ville et l’association. 
- Ils gèrent les locaux afin d’assurer la répartition et l’affectation des salles pour les diverses 
activités, avec une priorité donnée aux activités développées par l’association et par les associations 
adhérentes au projet social de l’association. 
 
D’une manière générale, le/la responsable du centre socioculturel veille à l’harmonisation des 
interventions et des activités déployées par l’ensemble des partenaires dans le centre socioculturel. 
Les professionnels sont rattachés hiérarchiquement au service chargé de l’action socioculturelle de 
la Ville. Ils participent aux réunions de coordination assurées au sein de ce service. Le/la 
responsable du centre socioculturel rend compte de son activité à son responsable hiérarchique. Il 
assure le management de l’équipe affectée dans le centre socioculturel en veillant à associer les 
salariés de l’association au fonctionnement global du centre socioculturel. 
 
Le président de l’association donne obligatoirement son avis sur les mobilités et les recrutements 
du/de la responsable du centre socioculturel et des animateurs socioculturels. 
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Si les fiches de postes des agents, annexées à la présente convention, doivent être modifiées, 
l’association sera consultée. 
 
Article 4 – 3 : Le rôle de la Ville 
La Ville assure, en lien avec la présidence de l’association, la direction et la gestion de l’équipe de 
professionnels affectée dans le centre socioculturel (rémunération, déroulement de carrière, temps 
partiels, évaluation, suivi des missions, des activités, des emplois du temps et des congés …).  
 
La Ville affecte au CSC, dans le cadre du projet social, une équipe dont la composition figure à 
l’annexe 2. 
 
Le/la responsable du service vie associative et action socioculturelle de la Ville est un interlocuteur 
privilégié de l’association. Il peut participer, à sa demande, aux réunions du conseil d’administration. 
Les élus municipaux et leurs suppléants(es), désignés par le conseil municipal, participent au conseil 
d’administration avec une voix délibérative. 
 
La Ville finance majoritairement les dépenses d’investissement et de fonctionnement du centre 
socioculturel. Elle assure la maintenance et l’entretien des locaux mis gracieusement à disposition 
de l’association et des associations qui concourent à son projet socioculturel. 
 
L’affectation des locaux du CSC par la Ville à des activités non liées au projet social peut être 
envisagée ; elle fait l’objet d’un dialogue et d’une programmation préalables. 
 
La Ville examine les demandes de subventions formulées par l’association dans le cadre de son 
budget annuel et peut apporter son soutien soit pour des projets soit au titre du fonctionnement de 
l’association. 
 
La Ville s’engage à accompagner l’association pour la durée du projet social agréé par la CAF. 
 
Article 4– 4 : Le rôle de la CAF 
La CAF est responsable de l’agrément et du suivi régulier du projet social du centre socioculturel 
porté par l’association. 
 
Au titre de cet agrément, la CAF verse annuellement à la Ville les prestations de service « animation 
globale et coordination » et « animation collective familles ». 
 
Ce versement est conditionné par un bilan annuel partagé lors d’un comité de suivi et d’évaluation 
qui fait l’objet d’un compte rendu écrit. 
 
La CAF attribue par ailleurs à l’association des fonds locaux dont le montant est calculé à partir d’un 
socle de critères. 
 
 
Article 5 : Evaluation du projet social agréé et de la présente convention 
L’évaluation doit permettre d’asseoir le partenariat dans la durée, d’analyser ensemble les points 
faibles et les points forts du projet social et de la présente convention, et de décider ensemble des 
ajustements éventuellement nécessaires à apporter pour répondre au mieux aux attentes et aux 
besoins des habitants. 
 
Cette évaluation sera réalisée au sein du CA de l’association. Elle sera partagée au sein du comité de 
suivi de l’animation socioculturelle herblinoise avec les élus municipaux et les représentants de la 
CAF. 
 
 
Article 6 : Durée et dénonciation 
La présente convention prend effet à partir du 1er janvier 2019, dès sa signature. Elle est conclue 
pour une durée de 4 ans, renouvelable par tacite reconduction. 
 
Elle pourra être dénoncée par l’un des signataires après un préavis de 6 mois par lettre adressée 
aux autres parties. 
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2. Projet de direction DJSAS 

2.1 Projet de service du précédent mandat 

Le projet socioculturel et vie associative de Saint-Herblain pour la période 2017 – 2020 : 
gouverner de façon tripartite 

- Une gouvernance Tripartite associant la Ville, la CAF, et l’Association Socio-Éducative et Culturelle    
du Bourg 
- Un projet social défini par l’Association Socio-Éducative et Culturelle en lien avec la Ville et les 
partenaires du territoire 
- Un équipement municipal dédié à la mise œuvre du projet social, fonctionnant avec une équipe de 
professionnels dépendant de la 
DSAVA et du service vie associative et de l’action socioculturelle. 
- Un projet de service et de direction consacrant et cadrant cette action partagée et partenariale. 
 
Contribuer à la cohésion et à la dynamisation sociale 

- Par le programme d’investissement d’Avenir - Par l’implication de la DSAVA dans la prospective « 
relation aux usagers » avec les ASECS 
- Par l’innovation au service des relations usagers, de la participation et des temps des villes 
- Par l’accompagnement, l’animation et l’accueil vers l’autonomie et l’émancipation des personnes 
pour réduire les inégalités 
- Par l’animation, l’accueil et l’accompagnement à la vie de la cité, pour favoriser le vivre ensemble, 
et offrir une image positive, 
- Par l’accueil, l’animation et l’accompagnement pour favoriser le lien social et la lutte contre 
l’exclusion 
 
Encourager l’engagement citoyen, la vie associative et la démocratie participative 

- par l’impulsion et l’animation d’une démarche de démocratie participative rendant les habitants 
acteurs de la vie locale 
- par la valorisation de la parole et des attentes des habitants en matière d’évolutions urbaines 
- par le soutien à la vie associative locale, vecteur d’animation sociale et d’engagement citoyen 
 
Accompagner les mutations urbaines et le développement du territoire 

- par une organisation territoriale de l’action socioculturelle favorisant une couverture optimale du 
territoire et une intervention de proximité, en cohérence avec l’organisation du réseau des 
partenaires 
-par une implication forte des centres socioculturels aux côtés de la Ville et de ses partenaires dans 
la démarche du renouvellement urbain et de l’aménagement du territoire 
- par une adaptation permanente aux nouveaux besoins générés par les mutations urbaines 
- par une offre contribuant à l’attractivité du territoire et à son dynamisme 
- par la participation à l’effort collectif en faveur du développement durable 
 
Participer à la mise en œuvre du projet éducatif local en direction des enfants et des jeunes 

- par le soutien à la fonction parentale 
- par la lutte contre l’échec scolaire 
- par une action éducative volontariste sur les temps libres de l’enfant 
- par l’engagement dans le Programme de Réussite Educative 
- par des espaces au sein des centres socioculturels pensés pour les enfants et permettant leur 
accueil dans les meilleures conditions possibles 
- par une contribution active à une politique jeunesse ambitieuse. 

2.2 Les contractualisations 

Entre l’Association Socio-Educative et Culturelle du Bourg, la ville de Saint-Herblain et la Caisse 
d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique : 
- Convention tripartite entre la ville l’Association Socio-Éducative et Culturelle et la Caf. 
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- Convention cadre locale pour le soutien de l’animation de la vie sociale sur le territoire de Saint-
Herblain 
 
Entre l’Association Socio-Educative et Culturelle du Bourg et la Caisse d’Allocations Familiales 
de Loire-Atlantique : 
Agrément du projet social (dans ses volets animation globale et animation collective famille) 
 
Entre l’Association Socio-Educative et Culturelle du Bourg et la ville de Saint-Herblain : 
- Convention tripartite entre la ville l’Association Socio-Éducative et Culturelle et la Caf= 
- Convention d’objectifs et de moyens entre la ville de Saint-Herblain et l’Association Socio-
Educative et Culturelle du Bourg 
- Convention d’occupation de locaux entre la ville de Saint-Herblain et l’Association Socio-Educative 
et Culturelle du Bourg 
 
Le souhait de contracter avec les institutions Départementale sur : 
- Le soutien à l’éducation populaire à vocation socioculturelle 
- L’engagement solidaire, 
- La contribution aux projets éducatifs et culturels de territoire, 
- Le développement d’initiatives d’éducation populaire en direction des enfants et des adolescents, 
- Le soutien aux initiatives des jeunes, des habitants et des associations du territoire. 
- Le vieillissement 
- La cohésion sociale 
 
Par ailleurs, l’Association Socio-Educative et Culturelle du Bourg est partenaire de la fédération 
nationale des centres sociaux, et à ce titre, adhère à la fédération des centres sociaux de Loire-
Atlantique 

2.3 Périmètre d’action de la direction : 

La DJSAS conserve la mise en œuvre des politiques publiques volontaristes et transversales dans 
les champs du sport, du socioculturel et des jeunesses. Le siège de la direction, dont l’organisation 
est déconcentrée dans les 4 quartiers de la Ville, est basé au Carré des services publics.  
D’un point de vue opérationnel, elle décline :  
 
 

 Une offre sportive municipale « pour toutes et tous » :  

 Une offre de loisirs pour les 10/14 ans pendant les vacances (élargie aux 10/15 ans 
pendant la période « Covid ») et de longs séjours pour les 13/17 ans.  

 Des animations et activités multimédia, en direction des scolaires et des adultes.  

 Une action en direction des quelques 2 590 scolaires du CP au CM2 dans le cadre du « 
parcours EPS de l’élève », en appui aux enseignants (apprentissage de la nage et autres 
activités sportives).  

 La relation aux usagers sportifs : une cinquantaine d’associations sportives utilisatrices 
des équipements, accueillant quelques 10.000 adhérents.  

 La gestion du patrimoine sportif municipal, mis à disposition aux écoles, au Conseil 
départemental (collèges), au Conseil régional (lycées), aux associations, partenaires 
privés… : 6 complexes sportifs et 2 piscines, 4 gymnases, 4 stades football et rugby, un 
poney club, un terrain de motocross, 2 halles de tennis.  

 Le soutien, logistique, humain, financier… à l’animation socioculturelle locale (mise à 
disposition de locaux, de moyens divers, de services, instruction des subventions, 
accompagnement bénévoles…).  

 L’accompagnement des associations socioéducatives et culturelles (ASEC) dans la 
conception et la mise en œuvre des projets sociaux des centres socioculturels  

 La mise en œuvre et la coordination du projet jeunesse au sein de la ville et dans le cadre 
du Programme d’Investissement d’Avenir intercommunal, favorisant l’autonomie le bien-
être et la citoyenneté du jeune, en partenariat avec les services déconcentrés de l’Etat, le 
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Conseil Départemental, le Conseil Régional, la mission locale, les partenaires associatifs 
et économiques locaux…  

 L’accompagnement des publics jeunes (14/25 ans), au sein des Pôles Ressources 
Jeunesse (PRJ), labellisés Information Jeunesse, et « hors les murs », dans leurs parcours 
de vie (insertion sociale et professionnelle, formation, mise en œuvre de projets 
individuels et collectifs…).  

2.4 Un nouveau projet de direction au service 

d’une politique socioculturelle atypique  

2.4.1 Cadre global  

Le nouveau projet socioculturel se décline, à Saint-Herblain, selon une gouvernance atypique, fruit 
d’une histoire complexe ayant connu plusieurs rebondissements. Parmi les plus récents, nous 
pouvons rappeler :  

- 2012 : municipalisation du secteur (dissolution de l’association Espace Animation), création 
d’un service municipal dédié avec 6 CSC, 6 associations socioéducatives et culturelles 
(ASEC) porteuses des agréments CAF « animation globale » et «animation collective famille»  

- 2016 : passage de 6 à 4 CSC et élaboration d’un cadre spécifique Ville/CAF/ASEC ;  

- 2018 : organisation municipale « cible » définie et requalification des postes des agents ;  

- 2019 : présentation en conseil municipal des projets sociaux renouvelés et reconduction 
des conventions (pour 4 ans).  

 
Ainsi, la Ville soutient les 4 associations socioculturelles :  
 

- suivant une gouvernance et une organisation chapeautées par une convention cadre Ville-
CAF,  
- cette dernière complétée par 4 conventions tripartites identiques Ville/CAF/ASEC 
«relatives à l’animation de la vie sociale par le centre socioculturel (…)» qui valident 
notamment le versement des prestations de service de la CAF à la Ville.  

 
Une instance « Comité de suivi et d’évaluation de l’action socioculturelle » se réunit deux fois par 
an et est l’occasion de partager les actualités des trois types de partenaires, associations, CAF et 
Ville et de dégager et définir les coopérations et partenariats.  
L’action socioculturelle se décline donc par quartier, et met en œuvre de nombreux projets, activités 
et partenariats dans les secteurs éducatifs, culturels, de solidarité, de la jeunesse, traitant d’égalité, 
de lutte contre les discriminations, d’accès aux droits, de santé… basés sur la participation active des 
habitants.  
Les agents municipaux dans les CSC mettent en œuvre, de manière étroite et associée, les projets 
sociaux des associations ASEC et soutiennent la vie associative locale qui bénéficie notamment de 
la mise à disposition de locaux pour mettre en œuvre leurs activités. Ces mises à disposition de 
locaux régulières à l’année peuvent être formalisées dans le cadre de plus larges conventions 
tripartites, dites de partenariat, Ville/ASEC/associations utilisatrices.  
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2.4.2 Actions du mandat  

Leurs orientations se déclinent en appui du projet de direction pré-existant (2018-2020) 
 

 
 
Les actions du mandat irriguent naturellement et à divers titres le projet socioculturel de la DJSAS : 

 écrivains publics 
 développer la présence d’animateurs jeunesses dans tous les quartiers 
 renforcer le soutien à la vie quotidienne des familles monoparentales en créant un réseau 

d’entraide 
 accompagner la parentalité, en s’appuyant notamment sur les associations dans les 

quartiers 
 Rénovation, aménagement, ou création d’espaces sportifs 
 … 

 
Certaines sont pilotées directement par le service JAS et seront confiées au responsable de service 
ou aux responsables de pôle, suivant les enjeux. Par ailleurs, le service accompagnera d’autres 
directions. 

2.4.3 Les actions complémentaires  

Quartier Bourg :  
- Faire vivre le nouvel équipement mixte (CSC/médiathèque)  

Accompagner, animer et accueillir vers  
l’autonomie et l’émancipation 

 Accueillir, animer et accompagner pour 
favoriser le lien social et lutter contre 

l’exclusion 

 
 Être à l’écoute des jeunes pour 

répondre à leurs besoins  
 Encourager l’engagement bénévole et 

le fait associatif  
 Faciliter l’accès aux démarches 

dématérialisées  
 Favoriser le rapprochement des jeunes 

et des associations avec les acteurs 
économiques  

 

  
 Organiser des espaces d’accueil 

qualitatifs dans les structures DSAVA 
(CSC, PRJ, Carré, équipements sportifs)  

 Développer le rayonnement des pôles 
ressources jeunesse 

 Affirmer la place des jeunes dans nos 
équipements Mieux faire connaitre les 
services du Carré  

 Mettre en réseau les acteurs associatifs  
 Développer les actions 

intergénérationnelles 
 

Animer, accueillir et accompagner la vie de la 
Cité  pour offrir une image positive 

 
Mettre en œuvre et évaluer les orientations 

du nouveau schéma directeur des politiques 
sportives  

 
 Promouvoir l’action des associations  
 Développer les partenariats 

Ville/associations et inters associatifs  
 Aménager l’espace public pour 

développer la pratique sportive libre  
 Développer « Cet été ça bouge dans les 

parcs »  

  
 

 

Cultiver et organiser la complémentarité 
entre les Directions de la ville, le Service 

Jeunesses et actions Socioculturelles et les 
ASEC 

 

Mettre en œuvre et évaluer les orientations 
des projets sociaux des CSC 2019/2022 
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- Poursuivre les actions en direction des habitants des micro-quartiers plus « sensibles » : 
Changetterie, Bourgonnière, Pelousière  
- Suivi social du renouvellement de la Changetterie  

2.5 Projet de direction au service des jeunesses  

 
Le cadre global : « Réaffirmer, Renforcer, Enrichir »  
 

Les orientations du mandat et de la DJSAS en faveur des jeunesses se traduisent selon trois 
axes principaux :  
 

1- Réaffirmer l'accompagnement vers l'autonomie ;  
2- Enrichir le bien-être et la question des loisirs ados ;  
3- Renforcer la place des jeunes, la participation des jeunes, la proximité par un 
rapprochement avec l'action socioculturelle.  

 
Des intentions communes sont définies pour les trois axes :  

 Une cohérence des tranches d’âge : 11/15 ans - 15/18 ans - 18/25 ans ;  
 Impulser et soutenir des projets individuels et collectifs ; 
 Penser et adapter les lieux de rencontre ou de regroupement : en fonction des besoins et 

des âges ;  
 Le souhait d’avoir des professionnels au contact des jeunesses en lien les uns avec les 

autres et en proximité, des référents identifiés et repérés ;  
 Adapter nos modes de communication très globalement pour investir, faire participer, 

concerter les jeunesses (par exemple au sein des nouveaux espaces libres et sportifs, 
poursuivre la dynamique Promeneurs du net, investir les réseaux sociaux…)  

 
La réunion des secteurs jeunesse et action socioculturelle doit permettre le déploiement de 
l’éventail de nos politiques publiques, des accompagnements individuels jusqu’au soutien de la 
participation et des actions collectives.  
Le service devra être organisé, ainsi que ses mandats et représentations dans différentes 
instances, sur la base des besoins de chacun et avec efficience, pour permettre au mieux 
continuité des projets, synergies et transversalité :  

Internes : réunions de direction et service, réunions d’équipe des centres et jeunesse  
Externes ou partenariales : rencontres partenaires des quartiers, instances de 
coordination jeunesse (type GSJ sillon), par quartiers, voire à l’échelle de la ville, par 
déploiement progressif.  

 
Suite au dernier Comité stratégique jeunesse, il est proposé d’engager un travail avec les ASEC 
autour d’axes de conventionnements d’objectifs et de moyens porteurs d’axes lisibles de 
coopération et de complémentarité, avec notamment des grilles de lecture partagées pour 
mesurer et cultiver les complémentarités et évaluer les actions avec les intentions et souhaits 
municipaux suivants :  

 Promouvoir l’expérimentation à l’échelle des quartiers - Les CSC sont des laboratoires 
pour innover sur les pratiques « jeunesses » en veille et en mouvement sur les questions 
de participation, d'engagement et des pratiques pour les 11/25 ans, notamment sur 
jeunesse et citoyenneté, jeunesse et numérique, jeunesse et loisirs - promouvoir l’aller 
vers ;  

 Articuler avec et renvoyer systématiquement sur les dispositifs de droit commun, via les 
PRJ ou en direct ;  

 Soutenir et développer des projets collectifs de jeunes en lien avec les partenaires 
associatifs et institutionnels au cœur des quartiers. Soutenir la relation associative de 
proximité en lien avec la Direction Citoyenneté Usagers ; Poursuivre et renforcer le 
soutien à la parentalité et les CLAS (Accompagnement à la scolarité) ;  

 Impliquer les jeunes dans la vie associative par la mise en place d'une Commission 
jeunesse, dans chaque quartier, animée par la ville et/ou les CSC.  
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Plus spécifiquement au niveau d’un conventionnement sur la jeunesse avec les ASEC et la Ville 
pourront travailler sur :  
 

 Une évaluation des activités par tranches d'âge qui soit identique à celui du projet 
politique jeunesse de la Ville ;  

 Des précisions sur la fréquentation des jeunes par quartier ;  
 Le nombre de projets collectifs réalisé ;  

 Des éléments sur l'engagement des jeunes dans la vie associative des ASEC ou bien des 
associations de quartier partenaires (Promotion des actions et des dynamiques de 
réflexion des jeunes pour leurs quartiers - pouvoir d'agir des jeunes) ;  

 Un focus sur les financements spécifiques sollicités et l’impact attendus en faveur des 
jeunes (utile car les demandes sont très hétérogènes d'un quartier à un autre pour 
évaluer la demande de subventions complémentaires).  

 
Par ailleurs, sur les moyens, la Ville :  
 

 Propose qu’un « référent jeunesse » soit identifié dans les centres, un des deux 
animateurs socioculturels « Ville » incarnant plus cette fonction jeunesse – 
(responsabilité pouvant aussi incomber à un animateur salarié associatif s’il en existe) ;  

 Sera attentive aux compétences jeunesse des futur·e·s animateurs/trices 
socioculturel·le·s (appétences et compétences) ;  

 Sera attentive aux articulations entre coordination et animation et/ou de la conduite de 
projet.  
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1. Le quartier Bourg est l’un des 4 grands quartiers de 

la Ville de saint Herblain  

46 270 personnes ont leur résidence habituelle à Saint-Herblain en 2017 ; ainsi, le territoire a gagné 
2 980 habitants depuis 2012, soit +7% en 5 ans. 

Trois herblinois sur dix vivent dans le quartier Bourg en 2017, soit 15 080 habitants. 

La population du quartier Bourg a augmenté plus rapidement qu’en moyenne communale avec une 
hausse de 28% entre 2012 et 2017. 

La Pelousière est l’iris du quartier qui enregistre la plus forte hausse de population (+105% soit 2 040 
habitants supplémentaires entre 2012 et 2017). 

Dans le domaine de la santé, Saint-Herblain accueille le Centre hospitalier universitaire Nord-
Laënnec, l’ICO René-Gauducheau (centre régional de lutte contre le cancer), un cyclotron, une 
clinique urologique, un hôpital de convalescence, un centre de rééducation fonctionnelle. La 
polyclinique de l’Atlantique, qui comprend déjà la plus grande maternité de France avec 5 000 
naissances par an, ainsi que la clinique de la main. Un parc d’activité, Bio Ouest Laënnec, est dédié 
aux entreprises du secteur de la santé et des biotechnologies.  

Le secteur de l’économie sociale et solidaire, qui regroupe associations, fondations, mutuelles et 
coopératives, a une présence historique à Saint-Herblain. Première ville de la région à signer une 
charte avec la Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire en 2009, la Ville est à l’initiative 
d’une charte portant sur la responsabilité sociale des entreprises (RSE), signée par une trentaine 
d’entreprises herblinoises, et animée par Nantes Métropole.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire du Bourg 
se répartit en plusieurs 
quartiers qui ont leurs 
propres identités  
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2. Les grands quartiers du Bourg 

2.1 La Pelousière 

Ce quartier abrite 4146 habitants qui ont une moyenne d'âge de 36 ans, ont des revenus modérés, 
vivent majoritairement en famille, et sont principalement locataires de leur logement. Le quartier 
dispose, aux alentours, de divers services et infrastructures de transport, de commerces, 
d'éducation, de loisirs,  

2.2 La Bourgonnière 

Ce quartier, au paysage urbain et à l'ambiance animée, abrite 2491 habitants qui ont une moyenne 
d'âge de 41 ans, ont des revenus confortables, vivent majoritairement en famille, et sont 
principalement locataires de leur logement. Le quartier dispose, aux alentours, de divers services et 
infrastructures de transport, de commerces, d'éducation (le collège Anne de Bretagne, groupes 
scolaires), de sports, de loisirs, de culture, 

2.3 Clos amis  

Ce quartier abrite 1975 habitants qui ont une moyenne d'âge de 39 ans, ont des revenus 
confortables, vivent majoritairement en famille, et sont principalement propriétaires de leur 
logement. Le quartier dispose aux alentours, de divers services et infrastructures de transport, de 
commerces, d'éducation, de sports,  

2.4 Bourg centre (Bourg historique)  

Ce quartier, abrite 2142 habitants qui ont une moyenne d'âge de 35 ans, ont des revenus modérés, 
vivent majoritairement en célibataire, et sont principalement locataires de leur logement. Le quartier 
dispose, aux alentours, de divers services et infrastructures de transport, de commerce, d'éducation, 
de sports, l’Espace 126  qui regroupe le Centre socioculturel ainsi que la Médiathèque, l’espace 
petite enfance.   

2.5 Pompière   

Ce quartier abrite 1916 habitants avec une moyenne d'âge de 41 ans, ont des revenus confortables, 
vivent majoritairement en famille, et sont principalement locataires de leur logement. Le quartier 
dispose, aux alentours, de divers services et infrastructures de transport, d'éducation, de loisirs.  

2.6 La Solvardière   
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Ce quartier abrite 2249 habitants qui ont une moyenne d'âge de 33 ans, ont des revenus modérés, 
vivent majoritairement en célibataire, et sont principalement locataires de leur logement. Le quartier 
dispose, aux alentours, de divers services et infrastructures de transport, d'éducation, de loisirs.  
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1. L'accueil et le secrétariat du CSC  

Les horaires d'accueil physique des usagers. 
Hors vacances Matin Après-Midi Soirée 
Lundi 9h00 - 12h30 13h30 - 18h00 18h00 – 22h00 
Mardi 9h00 - 12h30 13h30 - 18h00 18h00 – 22h00 
Mercredi 9h00 - 12h30 13h30 - 18h00 18h00 – 22h00 
Jeudi  13h30 - 18h00 18h00 – 22h30 
vendredi 9h00 - 12h30 13h30 - 18h00 18h00 – 22h00 
 
Vacances scolaires Matin Après-Midi Soirée (si projet) 
Lundi 10h00 - 12h00 14h00 – 18h 00  
Mardi 10h00 - 12h00 14h00 – 18h 00  
Mercredi 10h00 - 12h00 14h00 – 18h 00  
Jeudi 10h00 - 12h00 14h00 – 18h 00  
vendredi 10h00 - 12h00 14h00 – 18h 00  
 
En dehors de ces horaires principalement le week-end les utilisateurs sont en autonomie  
. 

2. Une équipe de professionnels et de bénévoles 

ASEC 

Salariés ASEC 
Nombre de salariés ASEC 
Nombre d'ETP: 1.63 
 
 Noms prénoms Activités 
1 Geneviève Sire Anglais adultes 
2 Christel Patingre Carterie 
3 Christine Godefroy Couture enfants adultes 
4 Kato Diallo Anglais enfants 
5 Fabrice Guilloux Sophrologie adultes 
6 Fanny Burlac Théâtre enfants ados 
7 Charlie Quillet Yoga adultes 
8 Christelle Barcy Yoga adultes 
9 Virginie Maussion Arts créatifs enfants 
10 Marie-Laure Patrier Comptable (MAD CSC Soleil Levant) 
11  Ghislain Bonhomme Animateur jeunesse  
 
 
Nombre de bénévoles encadrants, référents : 10 
 
 Noms prénoms Activités 
1 Jean Yves Gautier Atelier expression artistique adultes  
2 Anne Richer Dessin adultes 
3 Claire Bourgain Mardi Détente adultes seniors 
4 Suzanne Grouhan Chorales adultes séniors 
5 Françoise Normand Patchwork adultes 
6 Claire Bourgain Scrabble adultes séniors 
7 Bernadette Ménard Sel’Evidence tous publics 
8 Marie Hélène Faucou Sophrologie adultes 
9 Sara Guellil Cross Fit 
10 Monique Muneret Tricots 
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3. Prestataires et Associations 

Nombre d’encadrants bénévoles (B) et des prestataires (P), référents : 8 
 
 Noms prénoms Activités 
1 Frédérique Le Fur Assistantes maternelles, enfants (B) 
2 Jean Camus Club rencontres et loisirs adultes  seniors (B) 
3 Huguette Bouton Gym adultes seniors (B) 
4 Marie-France Baloup Gym adultes seniors (B) 
5 Florent Demdem Afrika Tonic, Zumba,Salsa (P) 
6 Dominique Douaud AMAP adultes (B) 
7 Françoise Lebel Danse Country adultes (B) 
8 Aurélie Le Maléfant Danse modern'jazz  enfants ados (P) 
9 Clément Bossard Jonglage  adultes (B) 
10 Tiphaine Egonneau  Pilates adultes salariés (P) 
11 Suzanne Courgeon / Anne Idier Point de Croix adultes (B) 
12 Denis Larrazet Repair Café tous publics (B) 

 

4. Salariés Agents Ville de Saint-Herblain 

4.1 Salariés Ville 

Nombre de salariés ville: 7 
Nombre d'ETP: 6.4 
 
 Noms prénoms fonctions 
1 Jessy Sopta Gardien  
2 Laurence Colandini Chargée d’accueil 
3 Rozenn Le Gal Chargée d’accueil 
4 Carole Tomczyk Chargée d’accueil 
5 Patricia Briand Coordinatrice Animatrice socioculturelle 
6 Catherine Séguineau Coordinatrice Animatrice socioculturelle 
7 Guy Chevalier Directeur 
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4.2 Organigramme de l’Espace 126, centre 

socioculturel  

 
 
 
         
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
   
 
 
             
           

Une équipe avec différentes missions : 
 

4.3 Les chargées d'accueil et le secrétariat  

3 agents : Laurence Colandini (0,8 ETP), Rozenn Le Gal (0.80 ETP), Carole Tomzcyk (1 ETP) Missions : 
- Accueil physique  
- Accueil téléphonique 
- Informations, orientations, conseils 
- Inscriptions aux activités ASEC 

Responsable du CSC 
Guy CHEVALIER 

Guy.chevalier@saint-herblain.fr 

Animatrice socioculturelle 
Référente action collective famille 

Patricia BRIAND 
patricia.briand@saint-herblain.fr 

 

Animatrice socioculturelle 
Animation globale 

Catherine SEGUINEAU 
Catherine.seguineau@saint-herblain.fr 

Conseil de Gestion 
(5 membres) 

Intervenants activités 
(9 Salariés + 4 
prestataires)   

Chargée d’accueil 
secrétariat 

Rozenn LE GAL 

Chargée d’accueil 
secrétariat 

Laurence COLANDINI 

Chargée d’accueil 
secrétariat 

Carole TOMCZYK 

Comité d’Animation de l’ASEC du Bourg 
(15 membres) 

Président : Loïc HUGUEN 

Gardien 
Jessy SOPTA 

Comptable ASEC 
Marie-Laure PATRIER 

Animateur jeunesse 
Ghislain BONHOMME 
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- Réservations et locations de salles 
- Liens avec les associations partenaires 
- Secrétariat du pôle Espace 126 et de l’association ASEC ; traitement administratif des 
dossiers (compte-rendu de réunions, commissions, statistiques, les rapports d’activités, suivi 
de conventions, archivage…) 
 

Durant le premier semestre 2021 les chargées d’accueil ont été redéployées très régulièrement  au 
centre de vaccination du Vigneau  

4.4 Une équipe d'animation  

Le Directeur  du CSC : Guy Chevalier  (1 ETP). 
Missions : 

- Co-pilotage du projet social avec la présidence de l’ASEC 
- Management d’agents de la Ville de Saint-Herblain et des salariés de l’ASEC    (animateurs 
d’activités) 
- Accompagnement du conseil d’administration et du bureau  
- Co-pilotage avec un administrateur de certaines commissions : projet social, festivités, 
Hivernales, expositions, finances, ressources humaines, rencontres inter-association 
- Accompagnement de la vie associative partenaire du projet 
- Gestions spécifiques et contextuelles 
- Responsable unique de sécurité de l’ERP avec des adjoints désignés 
 

Une  animatrice socioculturelle, coordinatrice Enfance Jeunesse et référente animation 
collective famille : Patricia Briand (1 ETP) 
Missions : 

- Développe et met en œuvre les axes d’intervention en direction des familles tels que 
définis dans le projet social et l’animation collective famille (ACF) 
- Coordonne et anime les actions famille de manière transversale 
- Participe et contribue à l’animation globale de la structure 
- Participe au développement du projet social en collaboration avec les administrateurs et la 
direction 
- Participe à l'élaboration et à la mise en œuvre du projet social 
- Veille à l’implication et à la participation des habitants 
- Participe aux manifestations du centre. 
 

Animatrice socioculturelle, coordinatrice Animation Globale : Catherine Seguineau (1 ETP). 
Missions : 

- Concevoir et mettre en œuvre des actions collectives thématiques de dynamisation sociale 
- Accompagner les publics vers une participation aux actions collectives 
- Organiser des évènements festifs 
- Participer à l'élaboration et au suivi du projet social du centre socioculturel 
 

Durant le premier semestre 2021, une animatrice a été redéployée dans les écoles pour garantir les 
gestes sanitaires des enfants. 

4.5 Gardiennage du Centre  

1 agent : Jessy Sopta 
Missions : 

- Accueillir et orienter les usagers du centre socioculturel sur des horaires décalés en soirée 
- Sécurisation des locaux à partir de 19h jusqu’à la fin des activités  
- Manutention : aménagement matériel des espaces en fonction des activités et animations 
- participer à la sensibilisation et à l’information des usagers pour l’évacuation incendie.  
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Le projet social est une véritable feuille de route affirmant les valeurs de solidarité et de démocratie 
du Centre socioculturel, et définissant ses grandes orientations traduites en un vaste ensemble 
d’actions. 
 

1.  Un Centre socioculturel… 

 
Un Centre socioculturel, qu’est-ce que c’est ? 
Un Centre socioculturel est un lieu d’animation sociale et culturelle ouvert à tous les habitants. 
Chacun peut y trouver des activités et des services dans les domaines les plus variés. 
C’est donc un équipement de proximité pour les habitants du Bourg de Saint Herblain. Il s’inscrit 
dans un projet. Le Centre socioculturel a une spécificité qui est la participation des habitants. 
 
A quoi sert le Centre socioculturel ? 
Parce qu’il est implanté au cœur de la ville, le Centre socioculturel favorise les rencontres et les 
échanges entre les habitants. 
 
Apprendre à mieux se connaître pour mieux se reconnaître. Découvrir ses capacités et celles de son 
voisin. Travailler ensemble pour améliorer la qualité de vie de chacun. 
 
Lutter collectivement contre toute forme d’exclusion. Le Centre socioculturel est un espace 
d’expression et de débat. Il sert donc à rassembler les habitants. 
 
Qui vient au Centre socioculturel ? 
Tout le monde, sans distinction d’âge, d’origine, de sexe ou de situation sociale. Au travers d’activités 
variées, le Centre socioculturel vise l’ensemble des habitants. Ainsi, au quotidien, se retrouvent 
enfants, jeunes, adultes et aînés animés par une même volonté de partage.  
 
Que trouve-t-on au Centre socioculturel ? 
De nombreuses actions et services. 
Ouvert à toute attente et toute proposition, le Centre socioculturel ne propose que des activités qui 
répondent, en priorité aux besoins des habitants. Ainsi vous pouvez trouver des informations sur la 
vie du quartier. 
 
Le Centre socioculturel met l’accent sur l’épanouissement personnel de chacun. 
 
Comment marche un Centre socioculturel ? 
Le Centre socioculturel  (Espace 126) est géré par  la Ville de Saint Herblain , mais le  Projet Social 
est  porté par l’ ASEC (  association socio-éducative  et culturel  du Bourg ) . 
L‘ ASEC conduit son projet avec le concours financier de la ville de  Saint Herblain et de la Caisse 
d’Allocations Familiales. 
En fonction des projets, plusieurs partenaires financiers peuvent soutenir le Centre socioculturel : le 
Conseil Général, la Direction Départementale de la Cohésion Sociale… 
 

2.  Le Centre socioculturel et ses missions essentielles 

Seule la Caisse d’Allocations Familiales est habilitée à délivrer, ou non l’agrément « Centre social » 
aux structures qui en font la demande. 
 
Le projet social s’appuie sur un diagnostic local et tente de définir des pistes de travail qu’il juge 
comme étant prioritaires pour la population du territoire. Toutefois, dans un souci de cohérence 
globale des approches développées par les centres sociaux, la Caisse Nationale d’Allocations 
Familiales a édicté une circulaire fixant les missions essentielles d’un centre social. Le Centre doit 
respecter les lignes de forces fixées par cette circulaire. 
 
Le Centre socioculturel Espace 126  se définit ainsi comme étant : 
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 Un équipement de proximité à vocation sociale globale, ouvert à l’ensemble de la 

population du quartier ou de la commune. 
 

 Un équipement à vocation familiale et pluri générationnelle, lieu de rencontre et 
d’échanges intergénérationnels, de développement des liens familiaux et sociaux. 

 
 Un lieu d’animation de la vie sociale, par la prise en compte de la demande sociale, des 

initiatives par le développement de la vie associative. 
 

 Un support d’interventions sociales concertées et novatrices, basé sur le développement 
du partenariat. 

 
Dans son action au quotidien, le Centre socioculturel  Espace 126  est un acteur de développement 
social qui s’appuie sur une participation active des habitants. 
 

3.  Les valeurs du Centre socioculturel 

Le fonctionnement du Centre socioculturel s’inscrit dans les valeurs définies dans la Charte 
nationale des Centres sociaux adoptée en juin 2000 à Angers. Le territoire ayant ses spécificités, le 
Conseil du Centre socioculturel a souhaité travailler sur les valeurs que devra porter le Centre 
socioculturel et qui devront s’illustrer dans ses actions. 
 
Les valeurs du Centre socioculturel doivent être partagées par tous. C’est donc d’une réflexion 
commune entre les élus, les habitants, les représentants d’associations que sont nées les valeurs du 
Centre socioculturel. 
Une réflexion collective lors du CA du 9 novembre a permis de mettre en mots un certain nombre 
de valeurs qui font le lien entre les projets et les actions actuelles du Centre socioculturel et les 3 
valeurs fondatrices de la Fédération des centres sociaux et socioculturels : 
 
La dignité humaine 
« Reconnaître la dignité et la liberté de tout homme et de toute femme » 
 
La solidarité 
« Considérer les hommes et les femmes comme solidaires, c'est-à-dire comme étant capables de 
vivre ensemble en société » 
 
La démocratie 
« Opter pour la démocratie, c’est vouloir une société ouverte au débat et au partage du pouvoir  
 
 

Réflexion autour de nos 
valeurs, 
CA du 9 novembre 2021 
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Processus engagé pour le renouvellement du 

Projet Social  

(calendrier thématique des réunions) 
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1. Le processus de renouvellement en question 
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2. Calendrier des rencontres 

Phase 1  Lancement du renouvellement 

Phase 2  Bilan du projet 2019-2022 -  

Phase 3  Diagnostic de territoire : recueil de la parole des habitants et statistiques sociologiques 

Phase 4  Définir ce que nous voulons changer sur notre territoire 

 

Phase Date Objet Contenu 

1 23/09/2021 
Réunion 
d’information 
collective 

 Lancement du processus de  renouvellement 
du projet social, cette réunion  était animée par 
la CAF et la fédération des centres sociaux 
 

 L’objectif étant de reprendre  les attentes de la 
Caf en matière de processus à engager en 
direction des habitants 

1 28/09/2021 
Comité 
d’animation 

 Présentation et lancement du processus de 
renouvellement du projet social 

2 
09/11/2021 
23/11/2021 
07/12/2021 

Rencontres bilan 

 Bilan du projet 2019-2022 
 

 Ces différentes rencontres ont permis de 
nommer, lister, toutes les actions mises en 
place dans chacun des axes  

2 09/11/2021 
Comité 
d’animation 

 Réflexion autour des valeurs de l’association 

3 27/11/2021 

Accompagnement 
par la fédération  
des CSX des 
bénévoles et de 
l’équipe 
professionnelle 

 définir des thématiques de réflexion pour la 
phase de diagnostic du territoire  
 

 Cette rencontre a permis  l’expression sur la 
connaissance du territoire  (quartier, 
institutions, espaces de loisirs..) ;  et de 
nommer les fragilités  

3 14/12/2021 

Comité 
d’animation sur :  
 
mobilisation des 
bénévoles 
 
forces et 
faiblesses 

 Mobilisation des bénévoles –  
       Bien accueillir un bénévole, être à l’écoute. - 

Accompagnement du bénévole, parrainage, 
aide. - Solliciter de nouveaux bénévoles : 
veille, bouche à oreille, réseaux sociaux). - 
Bien communiquer, informer : la complexité de 
la structure amène à envisager la réalisation 
d’un livret d’accueil. Sensibiliser les salariés 
pour qu’ils soient attentifs aux expressions des 
participants à leurs ateliers, les sensibiliser à 
l’engagement. - Faire ressortir les 
compétences des gens. Quels sont leurs 
centres d’intérêt, leurs envies ? - Ne pas trop 
demander à un bénévole qui démarre. 
L’arrivée d’un bénévole doit être progressive. - 
Quels sont les besoins pour l’association ? 

 
 Forces et faiblesses (cf. partie 8) 

3 08/01/2022 
Accompagnement 
par la fédération  
des CSX des 

 quel mode d’animations pour débattre  
échanger avec les habitants ? 

 présentation  de différents outils facilitants la 
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Phase Date Objet Contenu 

bénévoles et de 
l’équipe 
professionnelle  

rencontre et l’échange 
 Suite à ce temps de formation, l’outil « porteur 

de paroles » semble pour les personnes 
présentes le plus adapté  

3 05/02/2022 

Réunion 
bénévoles, 
professionnels 
(diagnostic) 

 Présentation sociologique des statistiques 
sociologiques du quartier du Bourg, par 
Ludovic Joyeux, responsable de l’observatoire 
de la vie sociale sur Saint-Herblain 

3 22/03/2022 
Comité 
d’animation 

 Présentation de la synthèse des statistiques 
sociologiques du quartier bourg et validation 
des éléments saillants à prendre en comptes  

4 03/05/2022 

Comité 
d’animation élargi 
aux partenaires et 
bénévoles 

 Détermination des priorités  du futur projet 
social. Bénévoles et professionnels se 
réunissent en petit groupes de réflexion pour 
faire ressortir les axes du futur projet social, à 
l’aide des différents supports : diagnostic 
sociologique, questionnaire et bilan du 
précédent projet.  
 

Axes groupe 1 - Aller vers les habitants - 
L’accompagnement à la vie associative : coopération 
avec les professionnels - Soutien au vieillissement : 
retrouvons le plaisir de vieillir 
 
 Axes groupe 2 - Aller vers les habitants, l’accueil des 
habitants - Mieux s’adapter aux attentes des jeunes - 
Soutien à la parentalité - Dynamisation de la vie 
associative, travail avec les partenaires et bénévoles 
(formations et fédération)  
 
Axes groupe 3 - Faciliter l’accès des familles aux 
différentes activités du centre - Favoriser la présence 
et l’implication des jeunes dans la vie du centre - Aller 
vers les habitants - Isolement, vieillissement, 
numérique…  
 

 Axes retenus - Jeunesse : projet à déposer 
avant l’été - Famille - Aller vers les habitants - 
Vie associative, bénévoles - Isolement - 
Vieillissement  

4 21/05/2022 
Comité 
d’animation 

 Validation des  4 axes (reformulés)   
 

 Proposition d’une nouvelle gouvernance  de 
l’ASEC 

4 13/06/2022 
Comité 
d’animation élargi 

 Présentation et validation du projet jeunesse  
aux membres  et partenaires associatifs et  aux 
élus  et services de la Ville 

4 29/06/2022 
Comité de suivi 
Ville CAF ASEC(s) 

 Présentation des 4 axes à la ville et la CAF 
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1. Rappel des objectifs 2019 - 2022 

 
Prendre en compte notre quartier en mutation  

- En Accueillant et écoutant les habitants  

- En développant la participation à la vie associative et en renforçant le pouvoir d’agir des 
habitants  

- En favorisant la présence et implication des jeunes   

- En permettant l’accès à la Culture pour tous 

 

Développer une citoyenneté active et solidaire  

- En favorisant le tissage de lien pour les personnes souffrant d’Isolement  

- En considérant les personnes vieillissantes comme étant une ressource pour le territoire 

- En accompagnant et impulsant des actions au service de l’écologie et de la protection de 
l’environnement 

 

ACF Accompagner les familles dans leurs mutations liées à leurs formes 
(monoparentale, hétéro- et homoparentale et parents non biologiques), 
leur âge (adulte, senior et parents mineurs), leurs moyens (mobilité, santé, 
financier, habitat) et leurs besoins (initiatives, informations, loisirs, espaces 
conviviaux) 

 
Descriptions des actions réalisées et leurs résultats :  
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2. Prendre en compte notre quartier en mutation : bilan 

Prendre en compte 
notre quartier en 
mutation 

2019 2020 2021 

En Accueillant et 
écoutant des habitants 

« Les petit déj » des habitants ont été 
amorcés fin 2019, avec pour but 
d’échanger avec les habitants. Les 
échanges furent positifs 
Les goûters : après l’école, le 1er vendredi 
du mois. Ils sont à l’origine de la création du 
Petit R. L’association les a soutenus dans 
leur projet d’habitants. Ils ont permis des 
temps d’échanges avec les familles 
Participation à l’accueil des nouveaux 
habitants organisé par la Ville, l’occasion 
de faire connaitre le centre. 
Animations dans les parcs l’été : un 
moment privilégié pour rencontrer dans 
leur quartier les familles 
Forum des associations : une opportunité 
pour les associations de se faire connaitre 
et de se rencontrer. 
Fermeture du bâtiment pendant quelques 
mois sur la période des travaux avec une 
relocalisation des activités et de l’accueil 
sur le quartier. 
 

Projet artistique avec les migrants : en 
partenariat avec « Plume d’Elle » et Cité 
Monde. Une création artistique pour 
favoriser l’intégration des migrants. 
Appels téléphoniques des anciens du 
quartier pendant le confinement, pour 
prendre de leurs nouvelles et évaluer leurs 
besoins, pour les soutenir (ex : courses 
pour les plus fragiles…)  et pour rompre 
avec l’isolement 
Animations dans les parcs l’été : un 
moment privilégié pour rencontrer dans 
leur quartier les familles 
Les petites marches le mardi après-midi 
pilotées par une bénévole ont réuni des 
habitants du quartier en quête de 
reprendre une vie sociale 
Fermetures du bâtiment en raison de la 
crise sanitaire 

Le premier semestre, les activités et 
animations ont été programmées mais 
stoppées dans leur réalisation en raison de 
la crise sanitaire 
La situation sanitaire a amené l’équipe à 
inventer d’autres manières d’animer le 
quartier : Eclats d’Art avec ouverture sur 
l’extérieur du centre 
Les animations de quartiers : Ca bouge 
dans les parcs ont pu se dérouler 
normalement, avec la particularité que les 
quartiers de la Pelousière et de la 
Changetterie ont été concernés 
Les petites marches se poursuivent avec 
plus d’adeptes. Les bénévoles se relaient 
pour organiser les sorties, en respectant le 
rythme de chacun. 
De nouvelles activités ont émergé suite 
aux échanges avec les habitants : Moving 
Dance, les petites marches, tricot, Cross Fit 

 
Ce que l’on retient…  
  

- Le développement urbanistique se poursuit, la question de l’accueil 
sera toujours à l’ordre du jour. 
 

- La crise sanitaire a modifié les besoins et attentes des habitants : les 
gros rassemblements sont moins attendus et les inscriptions sur les 
activités sont moindres. 
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Prendre en compte 
notre quartier en 
mutation 

2019 2020 2021 

En développant la 
participation à la vie 
associative et en 
renforçant le pouvoir 
d’agir des habitants 
 

Fin 2019,  le  conseil d’administration 
devient  comité d’animation avec une 
organisation qui a pour objectif de 
permettre l’intégration des bénévoles à la 
vie de l’association.  
 
Les « Petits déj » avaient vocation à 
encourager les habitants à participer et à 
dynamiser la vie de l’association 
 
Choix du nouveau nom du CSC suite aux 
travaux : une soirée d’échanges dans un 
premier temps qui a permis de 
sélectionner quelques noms, puis des  
rencontres avec les habitants (marché, 
écoles, supermarché…) pour recueillir leurs 
préférences 
 
Soirée de présentation des projets auprès 
des bénévoles  en novembre, qui a permis 
pour certains habitants de découvrir 
l’association, pour d’autres de découvrir 
certains projets et de s’y intéresser avec le 
souhait de s’y investir 
 

Crise sanitaire 
Annulation des Hivernales 

Animations et expositions chez l’habitant 
dans le cadre du festival des Hivernales 
notamment. 

 
 

 
 Ce que l’on retient … 
  
La situation sanitaire a stoppé la dynamique : CSC fermé, personnel 
réaffecté… 
Cette orientation reste une question aujourd’hui :  
« Comment développer la participation à la vie associative tout en 
renforçant le pouvoir d’agir des habitants » ? 
 
Cela peut sembler encore plus difficile à mettre en œuvre après le COVID. 
L’engagement dans le bénévolat semble être pour le moment ponctuel, 
pas sur la durée. 
 
- Continuer à travailler à mieux communiquer auprès des habitants et leur 

permettre de comprendre qui nous sommes.  
 
- Rendre plus lisible la façon dont on fonctionne. 
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Prendre en compte 
notre quartier en 
mutation 

2019 2020 2021 

En favorisant la 
présence et implication 
des jeunes   
 

A chaque période de vacances scolaires, 
accueil dans nos locaux des activités 10-
15 ans proposées par  la ville, l’opportunité 
de voir un nouveau public jeune 
 
Commission jeunes citoyens : partenariat 
avec le collège sur des actions de 
sensibilisation à la citoyenneté 
 
Accompagnement des migrants sur 
l’apprentissage du français en partenariat 
avec l’association TRAJET : de nombreux 
bénévoles se sont engagés sur cet 
accompagnement.  

A chaque période de vacances scolaires, 
accueil dans nos locaux des activités 10-
15 ans proposées par  la ville, l’opportunité 
de voir un nouveau public jeune 
 
Organisation d’une conférence sur les 
réseaux sociaux, au collège Anne de 
Bretagne, partenaire de l’action. Les 
parents ont répondu présents, témoignage 
d’un besoin de comprendre et 
d’accompagner leurs enfants sur les 
« bonnes» pratiques 
 
Projet d’embauche d’un animateur reporté 
en raison des orientations de la ville sur la 
question de la jeunesse : nous étions en 
attente de connaitre son positionnement 
pour agir en complémentarité. 
 
 
 

Recrutement d’un apprenti, missionné sur 
la jeunesse, tardif. Attente du 
positionnement de la ville sur ce sujet. 
L’ambition est de construire un partenariat 
avec les services de la Ville et les 
associations de quartier. 
 
Accueil dans nos locaux des activités 10-15 
ans proposées par  la ville sur les activités 
des vacances 
 
La maison de l’emploi et mission locale 
souhaitent développer une permanence 
physique sur le CSC Espace 126, une fois 
par mois, en lien avec la mission jeunesse 
et l’ASEC du Bourg. Cette ambition se 
concrétisera en 2022. 

 
Ce que l’on retient… 
 
- L’objectif est le recrutement d’un(e) animateur.trice sur la 

jeunesse à l’issu du contrat d’apprentissage 
 
- Etre dans une complémentarité intelligente avec les 

différents acteurs de quartiers : ville, associations 



 

Bilan du projet 2019-2022 

42 

 

Prendre en compte 
notre quartier en 
mutation 

2019 2020 2021 

En permettant l’accès à 
la Culture pour tous 

La participation et l’organisation du festival  
les Hivernales, avec la particularité de 
spectacles chez les habitants  
 
L’accueil du festival Celtomania au sein du 
CSC, avec un spectacle de Patrick Ewen, 
qui fut très apprécié et a permis aux 
habitants du CSC de profiter d’une 
manifestation de renommée 
L’ouverture d’une billetterie pour sortir en 
groupe, en partenariat avec Onyx grâce à 
l’engagement des bénévoles. 
 
Eclats d’Art : l’exposition a été délocalisée 
dans les locaux de la SAEL en raison des 
travaux de rénovation du CSC. Bonne 
expérience et grand succès malgré le 
changement de lieu, le public était au 
rendez-vous 

Crise sanitaire : tout est fermé 
 

La participation et l’organisation du festival  
les Hivernales  
 
Eclats d’Art exposition en plein air et accès 
aux œuvres d’art en extérieur, en 
déambulant autour du centre. Une autre 
façon de s’approprier ce temps fort, visible 
de tous les piétons et qui interpelle le 
passant.  

 
 

 
Ce que l’on retient…  
 
- Comment sensibiliser les gens à venir sur ces temps, constat 

que ce sont les mêmes personnes qui les fréquentent ?  
 
- Le langage de la plaquette des Hivernales très artistique et 

n’est pas accessible à tous. Le public est un cercle fermé, 
pas très jeune. Il faudrait envisager une programmation pour 
la jeunesse. 
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3. Développer une citoyenneté active et solidaire : bilan

 
 

Développer une 
citoyenneté active et 
solidaire 

2019 2020 2021 
En favorisant le tissage 
de lien pour les 
personnes souffrant 
d’Isolement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Accueil de l’atelier prévention des chutes 
pour les personnes vieillissantes : l’objectif 
est de permettre aux personnes ne 
pouvant plus pratiquer d’activité physique 
de maintenir une condition physique, de 
l’améliorer ou  réduire les douleurs. 
 
Français Langues Etrangères (FLE) et 
Français Langue d’Intégration (FLI) : 
permettre aux personnes ne maitrisant pas 
la langue de s’intégrer. L’accompagnement 
repose sur les bénévoles. 
 
 
 

Goûters sur des dimanches après-midi : 
crêpes, jeux de société… l’objectif étant de 
rompre l’isolement du dimanche, qui avait 
été exprimé à l’occasion de la phase de 
diagnostic du projet 
 
Appels téléphoniques réalisés par des 
bénévoles et des professionnels des 
personnes du club des anciens 
« Rencontres et Loisirs », pendant le 
confinement 
 
Français Langues Etrangères (FLE) et 
Français Langue d’Intégration (FLI) : 
permettre aux personnes ne maitrisant pas 
la langue de s’intégrer. L’accompagnement 
repose sur les bénévoles. 
.  

Création des « cycles bien-être » : des 
cycles de 5 semaines en réponse au 
contexte perturbant créés par la crise 
sanitaire (relaxation, méditation…) 
 
Week-end d’accompagnement des 
habitants sur le numérique (Teach-me) : 
cette manifestation répond à la 
problématique de la fracture numérique 
grandissante. Son succès nous conforte sur 
la nécessité de poursuivre cette démarche, 
en partenariat avec les services de la Ville 
 

 
 
 
 

 
    Ce que l’on retient…  
 
    Poursuite du travail sur *l’accompagnement numérique 
 
    Rassembler les bénévoles, une à deux fois par an. Enjeu sur l’accompagnement   

des bénévoles. Le structurer davantage 
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Développer une 
citoyenneté active et 
solidaire 

2019 2020 2021 
Soutenir les parents 
dans des actions 
d’accompagnement de 
leurs enfants, de leurs 
jeunes (ACF) 
 
 

ACF Goûters par et pour les familles : forte 
mobilisation des bénévoles qui participent 
à leur organisation (ateliers) 
 
ACF Sorties intergénérationnelles : 
Tiffauges (hors vacances), Rochefort en 
Terre en décembre 
 
ACF Accompagnement à la scolarité : 
difficultés à répondre à la demande par 
manque de bénévoles 
 
ACF Parcours Emotions 
 
ACF Activités annuelles et ponctuelles 
enfance jeunesse, éveil musical, théâtre, 
spectacles… 

ACF L’envoi de la newsletter toutes les 
semaines sur la période du confinement 
 
ACF Réalisation de Cartes de vœux par les  
écoliers du quartier à destination des 
résidents de la maison de retraite 
 
ACF Maintien de lien des activités via 
appels téléphoniques, des actions, des 
vidéos  
 
ACF Lectures offertes audio à destination 
des élèves du quartier en raison du Covid 
 
ACF Décorations sur vitres « Place aux 
rêves » en remplacement d’En Attendant 
Noël. L’objectif : maintenir la magie de Noël 
dans le contexte des restrictions sanitaires, 
avec la réalisation progressive une 
décoration 
 

ACF Mobilisation de bénévoles prêts à 
favoriser l’entraide de proximité 
 
ACF Reprise des activités FLE FLI, forte 
demande. L’accompagnement repose sur 
les bénévoles. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce que l’on retient…  
 
 Aujourd’hui le centre n’est pas reconnu comme lieu 
ressource pour les familles et habitants au sens large.  
 
L’ambition : être plus en lien avec les familles et les 
partenaires en lien avec elles. 
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Développer une 
citoyenneté active et 
solidaire 

2019 2020 2021 
Permettre à tous les 
habitants de vivre des 
moments festifs et 
conviviaux 
 
 
 
 
 

Réveillon solidaire : une initiative portée 
par des bénévoles de l’association qui ont 
souhaité ramener de la festivité et du lien 
social sur le réveillon du 31 décembre pour 
les personnes vivant seules 
 
 

 
 
 
 
 

Projet de renouvellement du Réveillon 
solidaire : il est très attendu après ces long 
mois de crise sanitaire qui ont accentué le 
sentiment de solitude, chez les personnes 
vieillissantes notamment. Il sera au final 
annulé en raison du contexte sanitaire 
 
Accueil de l’association les Enfants du 
Bal qui propose des cours de danse de 
salon. Il est envisagé d’organiser des après-
midis dansants en 2022 

 
Proposer et 
accompagner les 
parents vers une 
organisation collective 
et / ou autonome 
d’actions autour de 
leurs préoccupations 
(ACF) 
 

ACF En Attendant Noël, Carnaval, 
Festi’Bourg, lectures offertes 
 
ACF Parcours découvertes des émotions, 
en partenariat avec le multi-accueil et 
l’école Stéphane Hessel et le cinéma 
Lutétia. Aider à comprendre nos émotions 

ACF Petit déj en février 2020 
 
ACF Sorties et animations de quartiers qui 
permettent de créer le début d’un lien avec 
les familles avec pour objectif de 
développer des actions collectives 
 

ACF Retour du « Petit déj » 
ACF Invitation des bénévoles de 
l’accompagnement scolaire sur En 
attendant Noël 
 

ACF Reprise des Goûters sur les périodes 
de vacances scolaires 
 

ACF Reprise des activités enfance en avril 
avec une adaptation des horaires en 
fonction du couvre-feu instauré 
 

ACF Mise en place de l’activité Moving 
Dance suite à des échanges avec les 
habitants du quartier de la Changetterie 
pour enfants et adultes 
 

ACF Recrutement d’un animateur 
jeunesse avec l’ambition d’un partenariat 
avec les services de la ville et les assos de 
quartier 
 

ACF Bilan de l’été réalisé avec les familles 
présentes  
 

 
Ce que l’on retient…  
 
- Orienter la programmation des vacances vers les familles (jeux intergénérationnels…) 
- Demande de l’intervenante théâtre de faire une soirée théâtre 
- Proposer des soirées type « Graines de talents », ouvrir ces temps aux talents du quartier 
 
Constat : il faut développer les  propositions d’activités à destination des enfants. 
- Développer des actions en direction de la petite enfance, permettant de rencontrer les familles 
- Développer le partenariat avec les structures de la petite enfance, les associations partenaires 
(SAEL…) 
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Développer une 
citoyenneté active et 
solidaire 

2019 2020 2021 
Tisser un réseau 
partenarial autour de la 
parentalité sur le 
territoire et le rendre 
cohérent (ACF) 
 

ACF Partenariat avec la Mission 
citoyenneté et égalité des droits de la 
Ville et la Maison de l’Europe : 
conférences au CFA et au collège sur le 
fonctionnement des institutions 
européennes à l’occasion des futures 
élections européennes. 

ACF Conférence à destination des parents : 
prévention sur la citoyenneté numérique 
et sur les risques des réseaux sociaux en 
partenariat avec le Collège Anne de 
Bretagne 
 

ACF Relance du soutien scolaire : une forte 
demande 

 
 
 
 
 
 

 
 

Développer une 
citoyenneté active et 
solidaire 

2019 2020 2021 
En considérant les 
personnes 
vieillissantes comme 
étant une ressource 
pour le territoire 

 

Activités et animations 
intergénérationnelles : stage en binôme 
parents ou grands-parents et enfants, 
sorties pendant les vacances scolaires… 
Expérimentation des « Petites marches » 
suite aux sollicitations d’habitants 
 
 

Atelier Equilibre et Prévention des chutes, 
à l’initiative d’une habitante du Bourg. 
Beaucoup de personnes retraitées sont 
bénévoles et animent des activités. Elles 
participent à la vie de l’association 
Bénévolat ponctuel sur les temps forts 

Réactivation de l’entraide numérique 
Reprise des Petites marches   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce que l’on retient… 
 
Le partenariat indispensable pour avancer 

 
Envisager d’entrer dans le dispositif CLAS, pour 
développer des actions collectives 
 

 

 
Ce que l’on retient… 
 
Temps de convivialité en petit comité à l’issue de l’activité pour échanger et informer sur les actions 
en cours, offrir des espaces de pauses pour des échanges informels 

 

Participer à la journée des nouveaux habitants pour présenter l’association et ses propositions 
d’activités 

  

Réaliser un support de présentation du CSC et de l’ASEC 
 

Préciser les termes « Ressources » et « personnes vieillissantes »  
 

Poursuivre et consolider l’accompagnement sur les besoins numériques : qui fait quoi ? Quel est le rôle 
du Centre ? 
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Développer une 
citoyenneté active et 
solidaire 

2019 2020 2021 
En accompagnant et 
impulsant des actions 
au service de l’écologie 
et de la protection de 
l’environnement 

Accompagnement de l’association « Le 
Potager de la gare » dans le 
développement de son projet de jardin 
partagé 
 
Repair’Café, en partenariat avec l’AMAP : 
remise en état et réparation de petit 
matériel ménagé : une permanence une 
fois par mois qui répond à de réelles 
attentes des habitants qui sont au rendez-
vous. 
 
Goûter zéro déchet : une animation de 
sensibilisation à l’environnement, avec 
différents ateliers. 
 
Sortie encadrée par un guide  nature de 
l’association « Echos Nature ».  
 
Engagement d’une réflexion sur nos 
pratiques de consommations (contenants 
et contenus lors de nos temps forts) 
 

 Word clean up Day dans le cadre de la 
semaine européenne de l’environnement, 
de réduction des déchets, en partenariat 
avec les écoles et le Petit’R. Les habitants 
se sont mobilisés pour ramasser les 
déchets de leur quartier sur une matinée. 
Cycle de formation : sensibilisation à la 
permaculture 
 
Sortie à Saint-Vincent sur Oust  pendant 
les vacances scolaires « l’armoire au 
jeux » : espace de jeux réalisés avec 
d’anciens meubles 
 
Ça bouge dans les parcs : sensibilisation 
sur la consommation, réalisation de cerfs-
volants, tissage de laine, tissage végétal, 
atelier de création recyclage, partenariat 
avec « Ambassadeur Z », et «Les petits 
débrouillards » 
 

2022 

Réalisation d’œuvres d’art à partir de 
matériaux de recyclage  

Ce que l’on retient… 
 
Actions ponctuelles sur la thématique réparation type Repair’Café. 
 

Engager des partenariats avec l’AMAP : atelier cuisine à partir d’un panier 
 

Reprendre contact et aider à développer le SEL (Système d’Echange 
Local) 
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1. Analyse du questionnaire à destination des 

usagers du centre socioculturel Espace 126 

 

Le questionnaire, à destination des usagers du Centre socioculturel Espace 126, a été distribué à 
partir de mi-mars jusqu’au 10 avril via la Newsletter, le site de l’ASEC et directement par papier 
aux personnes pratiquant une activité. Partant du constat selon lequel le CSC n’est pas 
suffisamment identifié comme un support de mise en œuvre de projets collectifs, ce 
questionnaire a pour but de saisir les raisons de ce phénomène en interrogeant notamment sur la 
façon dont ils  se représentent la structure.  
 
Au  total, 74 réponses ont été récoltées (30 par internet et 44 par papier), ce qui constitue un 
échantillon suffisamment représentatif pour dégager une analyse.  
 
Cela dit, compte tenu du rapport entre la population ciblée et le nombre de réponses obtenues, 
la marge d’erreur d'interprétation des résultats est d’environ 10%.  
 

1.1 Le profil des individus ayant répondu 

 
 
 
 

 

 

 

Les femmes sont largement majoritaires  
parmi l’échantillon ce qui est cohérent avec 
les données du dernier rapport d’activité en 
matière de répartition sexuée des adhérents 
de l’association.  
 

⅔ des personnes ayant répondu résident 
dans le quartier, près de 20% sont issues 
d’une autre commune. 
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Avec plus des ⅔ des personnes, les 35/64 
ans sont largement majoritaires parmi 
l’échantillon tandis qu’aucun mineur n’a 
répondu au questionnaire.  

 

Les retraités et personnes en activité 
représentent la quasi-totalité de l’échantillon 
(95%). 

 

En résumé, le portrait type du répondant pourrait être défini de la façon 
suivante : une femme âgée entre 35 et 64 ans, en activité professionnelle et 
résidant dans le Bourg de Saint-Herblain.  
 

1.2 Communication de l’association, diffusion 

d’informations  

Estimez-vous être suffisamment au courant des projets, événements du centre socioculturel ?  
 

 
 
Si la grande majorité des personnes déclarent être suffisamment au courant des événements et 
projets du CSC, 20% déplorent tout de même un manque d’informations. Parmi ces personnes, 60% 
souhaiteraient être davantage informées.  
 
Pour aller plus loin, on constate un écart à la moyenne lorsque l’on croise les questions : “Estimez-
vous être suffisamment au courant des projets, événements du centre socioculturel ?” et 
“Souhaiteriez- vous investir davantage dans les projets du CSC ?”.  
En effet, parmi les personnes souhaitant s’investir dans l’association, seulement 57% déclarent être 
suffisamment au courant des projets du centre, c’est près de 20  points de moins que le 
pourcentage initial de réponse positive à cette question.  
 
Dit dans d'autres termes, si les résultats à cette question laissent apparaître une bonne 
communication de l’association concernant les événements du CSC, notons tout de même que les 
personnes qui souhaitent s’investir dans les projets du CSC se sentent, en moyenne, moins 
informées, ce qui peut constituer un frein à l’engagement.  
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Concernant les canaux de diffusion, le mail est l’outil le plus efficace pour transmettre de 
l'information puisque plus de 80% des répondants sont mis au courant par ce moyen.  
 
On peut souligner la faible proportion de personnes utilisant le site internet ou les réseaux sociaux 
(13%).  
 
Comme attendu, l'âge a une forte influence sur les canaux par lesquels les personnes reçoivent les 
informations. Les mails sont le moyen de prédilection chez toutes les tranches d'âges sauf les plus 
de 65 ans qui privilégient largement les bulletins d’informations et le bouche à oreille.  

1.3 Engagement collectif  

Souhaitez- vous investir davantage dans les projets du CSC ? 

 

 

 
Avec plus de 70% de “non”, la grande majorité des personnes ayant répondu au questionnaire ne 
désirent pas consacrer davantage de temps dans les projets du CSC, ceci dit près de 30% 
souhaitent le faire mais quasi uniquement de manière ponctuelle.  
 
Lorsqu’on lie cette variable avec la question: “Comment êtes-vous investi dans le Centre 
socioculturel Espace 126 ?”, on s'aperçoit que les personnes souhaitant s’investir dans les projets 
du CSC sont très souvent déjà engagées dans l’association. En effet, 43%  des personnes ayant 
déclaré vouloir s’engager un peu plus participent déjà ponctuellement à la vie de l’association en 
tant que bénévole, administrateur ou intervenant (alors que ces personnes ne représentent que 
22% de l’échantillon).  
 
A l'inverse, 88% des personnes ayant déclaré ne pas vouloir s’engager davantage sont uniquement 
inscrites à une activité ou assistent à certains temps forts (ou les deux).  
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Parmi les personnes affirmant vouloir s’engager ponctuellement dans la vie de l’association, les 
projets en lien avec la convivialité sont privilégiés, suivis par la communication et la logistique/ 
décoration. Les activités liées à la vie de l’association sont les seules à ne pas avoir été 
sélectionnées. Le faible taux de réponse à cette question ne permet pas d’analyser plus 
précisément cette variable 
 

 

 

 

 

Concernant les freins à l’engagement, le manque de temps arrive très nettement en tête avec plus 
de 67% des réponses. Le fait d'être déjà engagé dans une autre structure arrive en seconde 
position mais peut aussi être associé à un déficit de temps. Près de 8% des répondants ont déclaré 
ne pas se sentir capables pour participer aux projets de l’association.  
 

 

Un espace convivialité (lieu dans lequel les habitants pourront se regrouper autour d'un café) 

va prochainement ouvrir au centre socioculturel, seriez-vous prêt à le fréquenter ?  

 

 

Seulement 21% des répondants ne souhaitent pas fréquenter le futur espace convivialité. Nous 
pouvons souligner la grande part de personnes indécises à l’idée de fréquenter ce lieu (38%) 
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1.4 La façon dont est perçu le CSC 

 

Pour vous le Centre Socioculturel est animé par : 

 

 

 

 Plus d’un tiers des usagers du CSC ont une représentation erronée de la structure, 
considérant que le centre socioculturel est animé par la Ville. Lorsque l’on regarde de plus près le 
profil des personnes ayant répondu que le CSC est animé par un service municipal, on constate que 
cette variable est corrélée avec le degré d’engagement au sein de l’association.  

Ainsi, 32% des usagers uniquement inscrits (ou leur enfants) à une ou des activités pensent 
que le CSC est animé par un service municipal contre 17% pour les personnes engagées 
bénévolement. Notons tout de même qu’un tiers des administrateurs ou intervenants de l’ASEC 
estiment que le CSC est animé par un service municipal.  

D’une certaine manière, la mauvaise perception de la structure et en l'occurrence sa 
dimension associative, peut aussi être un obstacle à l’engagement : 32% des personnes ne 
souhaitant pas s’investir dans les projets du centre  pensent que le CSC est animé uniquement ou en 
partie par un service municipal.  
 

 

 

Pour vous le Centre socioculturel c’est d’abord :  

 
Pour 76% des répondants le CSC est avant tout un lieu qui rassemble des activités (en bleu), “un lieu 
de rencontre et d’échanges” (en rouge) arrive en seconde position avec 14% des réponses. 
L’hypothèse initiale selon laquelle le CSC est d’abord perçu comme un lieu de “consommation” 
d’activités plutôt que comme un appui aux initiatives collectives d’habitants est ainsi validée puisque 
seulement 3% des personnes considère avant tout le CSC comme “un lieu d’accompagnement des 
initiatives d’habitants” (7% ont placé cet item en seconde position et 26% en troisième). 
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1.5 Suggestions diverses  

Un espace dédiés aux propositions diverses était prévu dans le questionnaire, ainsi douze 
personnes ont fait part de leurs envies :  
 

 trois personnes proposent une “exposition patchwork” 

 une activité montage vidéo  
 des séances d’échanges/ conversations en langue espagnol débutant 
 la création et l'implantation d’une boîte à livres dans le Bourg  
 un atelier photo 
 davantage de yoga 
 des spectacles et concerts jeunes public 
 activités théâtre par des “cours d’ateliers” 
 un espace de jeu pour les parents et enfants le week-end  
 toutes activités autour du corps (prise de conscience, schéma corporel…) 

 

En fin de questionnaire, les personnes pouvaient s’exprimer librement sur d’autres sujets, voici les 
commentaires qui ont été laissés :  
 

 « Informer des différentes expositions du hall du CSC dans la lettre d'information et 
les flyers » 

 « A mon sens, il manque encore et toujours un lieu permettant aux jeunes (ados à 
partir du collège) de se voir, d'échanger, de faire une activité. Le CSC propose des 
activités à l'année pour eux, des activités ponctuelles, mais ce sont toujours les 
mêmes jeunes qui s'y rendent, sensibilisés par leurs parents. Un lieu dédié aux 
jeunes permettrait peut-être à celles et ceux qui sont éloignés du CSC de venir. » 

 « Le sol de la nouvelle salle de danse est catastrophique. Je me suis pincé les pieds 
entre les lattes à plusieurs reprises au début de l'hiver… » 

 « L’espace convivialité ne risque-t-il pas de faire concurrence au petit R ? »  
 

1.6 Synthèse/ faits saillants  

 Point à améliorer : l'accueil et l’accompagnement des nouveaux bénévoles. En effet, les 
personnes souhaitant s’engager dans la vie du centre déplorent un manque d’informations 
relatives aux projets et événements du CSC (seulement 57% d’entre elles se disent 
suffisamment au courant). 
 

 Le CSC est perçu essentiellement comme lieu d’activités (76 % des répondants déclarent 
identifier le lieu avant tout comme rassemblant des activités) et non comme un lieu 
d’accompagnement des initiatives d’habitants. “Aller vers” est un moyen d'atténuer cette 
tendance.  
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2. Choix des thèmes et des faits sociaux à recueillir 

Paroles d’usagers et d’habitants 

2.1 Mise en place de porteurs de paroles 

La première réunion d’information a eu lieu en janvier en direction de bénévoles et administrateurs. 
Pour cela nous nous sommes appuyés sur la présentation et l’expérience de Gérôme Guillet de 
« Matière prise ». 
Suite à ce temps d’échange,  5 personnes ont souhaité approfondir et se lancer dans cette 
expérience d’animation et de rencontres avec les habitants. 
Avant la mise en place d’un porteur de paroles, nous déterminons le lieu et l’heure et définissons 
ensemble un sujet que nous souhaitons aborder avec les habitants. 
Ensuite, chaque animateur du porteur de paroles, doit tester les questions dans son entourage, afin 
d’en vérifier  la pertinence et  de récolter de la matière. 
Un temps de sélection de réponses est ensuite nécessaire, et nous préparons alors les cartons des 
questions et les affiches. 
Rappel de l’enjeu : créer des échanges avec les habitants, leur permettre de s’exprimer, et de 
débattre. 

2.2 Le premier porteurs de paroles 

Les bénévoles se sont mobilisés le samedi  29 janvier dans le hall du CSC lors de la Bourse aux 
livres. 
Les phrases d’accroches étaient les suivantes : 
 

 Bourses aux livres : porte ouverte à la culture ? 
 Bourses aux livres, jeux : activités associatives ou manifestation municipale ? 
 Les bourses aux livres sont-elles destinées aux pauvres ? 
 Les boites à livres sont des corbeilles à papiers ! 

 
Cette première expérience a été appréciée dans les échanges et a permis d’impulser une 
dynamique et un réel intérêt pour cette méthode d’animation.  

2.3 Le deuxième porteurs de paroles  

Il s’est déroulé lors de la manifestation Eclats d’art  le samedi 19 mars. 
Les questionnements et phrases d’accroches furent les suivants : 
 

 L’art pour tous ? 
 L’art de la rue c’est… 
 L’art c’est quoi ? 
 Les jeunes ne s’intéressent pas à l’art ! 

 
Ce deuxième porteur de paroles se situait sur le parvis du CSC, la forme proposée était plus visible 
et invitait plus à la curiosité. La posture des Animateurs s’affine, le plaisir de la rencontre et 
d’échanges est toujours présent. 
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2.4 Le troisième porteur de paroles 

Il a été réalisé le 29 avril lors du carnaval que nous avons organisé avec les écoles du quartier. 
Questionnements et phases d’accroches, portait sur :  
 

 Comment j’occupe mon temps libre ? 
 Aujourd’hui c’est chacun pour soi ! 
 Dans mon quartier je suis prêt à partager... 

 
La grande majorité des échanges et écrits, nous montrent qu’il y a  majorité des personnes qui sont  
en relations avec leurs voisins et qu’il y a une solidarité qui s’exprime.  
 
Par contre une partie non significative, qui ne fera pas «le premier pas» et qui reste relativement 
isolée, et  pris dans leur quotidien de enfants/écoles /course….qui ne se saisit pas des propositions  
et offres de loisirs. 
Les familles monoparentales pointent le manque de temps pour s’occuper de soi !  

2.5 Le quatrième porteurs de paroles 

Pour le quatrième nous avions envie de nous ’adresser aux jeunes. 
Nous avons saisi l’opportunité d’une « animation sportive »  le mardi 28 juin à la sortie du collège, 
pour proposer des échanges  autour des thèmes suivants :  
 

 Qu’est qu’une discrimination pour toi ? 
 Etre jeune aujourd’hui c’est …. 
 Aujourd’hui il est plus facile d’être une femme ! 

Nous avons été agréablement surpris par la facilité avec laquelle les jeunes se saisissent  de l’outil, 
et prennent le temps de s’exprimer. 
Même si les filles ont été très largement majoritaires à s’exprimer sur les sujets proposés, nous 
avons constaté à quel point les sujets abordés nous permettaient d’aller plus loin  et d’aborder les 
sujets autour du genre ;  et de la relation Filles /garçons. 

2.6 Les derniers porteurs de paroles 

Les trois derniers porteurs de paroles ont eu lieu à l’occasion des animations dans les parcs cet été 
Les  11, 19, et 26 juillet 2022. 
 
Nous avons lors de ces rencontres, reproposés les thématiques déjà abordées  ci-dessus. 
Nous joignons en PJ les « pépites « d’expressions   que nous avons recueillis durant cette année, et 
qui nous conforte dans les thèmes et sujets que nous travaillerons  avec les habitants durant les 
années qui viennent. 
 
Pour les jeunes : les relations Filles /Garçons, le genre,  
Une formation en direction des bénévoles et professionnels sera nécessaire afin d’approfondir les 
méthodes et outils afin de développer « l’aller-vers ». 
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« C’est plus compliqué qu’avant, 
c’est dépendre des réseaux 
sociaux et le besoin d’être 
tranquille tout en ayant des êtres 
qui nous sont chers » 

 
 

Elève de 5ème 

 
« La peur de l’inconnu » 
 
 

Y.D.K. 17 ans 

 

« Non, nos droits sont révoqués à la 
moindre occasion. Bien évidemment 
nous avons de la chance d’être en 
France et d’avoir beaucoup plus de 
droits que d’autres femmes dans 
d’autres pays » 

 
 

E. 14 ans 

« Les femmes ne sont pas vraiment respectées pour 
toutes leurs qualités aujourd’hui. On voit surtout leurs 
défauts. Il y a encore beaucoup d’inégalités : sexisme, 
salaires…  
 
Une femme est un humain, pas un jouet pour les 
autres. Il y a encore trop de viols et de regards 
malveillants sur les femmes. 
 
Les femmes ont le droit d’être libres et indépendantes. 
Elles sont fortes et incroyables. 
 
Elles sont importantes dans la société et méritent une 
vraie place et un vrai salaire. 
 
Je ne comprends pas les gens qui les trouvent 
inférieures. Ce sont des êtres à part entière. 
 
Ce n’est pas un signe de faiblesse de pleurer ou d’avoir 
mal. 
 

M.G. 13 ans 
 

 
Aujourd’hui, il n’est pas facile d’être 
une femme, parce qu’on te maltraite, 
on te fait du mal, même parfois on te 
viole… Et en plus on te juge. 
 
Donc nous les femmes aujourd’hui on 
doit se battre jusqu’au bout 
 

R. 11 ans 
 

3. Propos rapportés 

3.1 Etre jeune aujourd’hui c’est 

quoi ? 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

3.2 Aujourd’hui, il est plus facile d’être une femme ! 

 
« Il faut profiter de la jeunesse avant 
qu’il ne soit trop tard ! 
 
Quand on est grand on va plus se 
concentrer sur le monde du travail » 
 
 

Y. 15 ans 
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Les forces et les faiblesses de la vie 

associative 
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1. Forces et faiblesses identifiées par les bénévoles 
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2. En synthèse 
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1. Les adhérents de l'ASEC du Bourg  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
L’ASEC du Bourg rassemble 497 familles adhérentes et 12 associations adhérentes pour 1004 
personnes inscrites à des activités.  
 
Le nombre de familles adhérentes sur la saison 2020/2021 est en baisse significative par rapport à la 
saison précédente. En effet, la crise sanitaire a eu un effet sur les réinscriptions et inscriptions : 
l’inquiétude des habitants quant à l’évolution positive de la situation. 
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2. Pyramide des âges des adhérents 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Statistiques sociologiques de nos adhérents   
  

 66 

3. Origine géographique des familles  

3.1 Les familles adhérentes à l’ASEC du Bourg 

 
85 % des familles adhérentes participant à une activité de l’Association Socio-Éducative et Culturelle 
sont herblinoises. 
72 % des personnes inscrites aux activités habitent le Bourg 
13 % des personnes viennent d’un autre quartier de Saint-Herblain 

3.2 Les familles adhérentes aux activités des 

associations accueillies 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

75 %  
 
 
des familles adhérentes participant à une activité d’une association accueillie sont herblinoises.  
55 % habitent le quartier Bourg  
20 % des personnes viennent d’un autre quartier de Saint-Herblain 
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4. Catégories socio-professionnelles des adhérents 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les adhérents dont nous connaissons la catégorie socio-professionnelle sont : 
 

 49,5 % sont des retraités, soit 231 personnes  
 1,90 % sont des demandeurs d’emploi  
 1 % sont des ouvriers,  
 18,5% sont des employés  
 14% sont des professions intermédiaires  
 11% sont des cadres  
 0.4 % sont des artisans commerçants  
 4 % n’ont pas souhaité déclarer leur situation 
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5. La répartition des quotients des adhérents  

 
 

 

  
Les quotients des adhérents sont majoritairement moyens à élevés. Toutefois ils ne sont 
pas un reflet exact des réalités. Les habitants qui fréquentent les animations de rue, en 
pieds d’immeubles ou des vacances ne sont pas inscrits dans ses modes de calculs.  
 
Le nombre de quotients non renseignés correspond :  
 
- à des inscriptions à des activités sans calcul de quotient,  
- à des adhésions à une activité proposée par une association accueillie ou  
- à des adhérents préférant ne pas faire calculer leur quotient et payer alors le tarif plafond. 
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Pilotage 

6.  Le bénévolat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
L’ASEC du bourg existe grâce à l’engagement des bénévoles au quotidien qui assurent du soutien 
scolaire auprès des enfants du quartier, accompagnent les migrants dans l’apprentissage du 
français ou encore transmettent leur savoirs au travers d’ateliers divers (sophrologies ou 
d’expression artistique...). Ponctuellement, ils sont très nombreux à faire vivre les 4 bourses 
annuelles, le Carnaval des enfants ou encore les Hivernales et En Attendant Noël. Le bénévolat se 
quantifie également au travers de la gouvernance (CA, comités de gestion, rencontres inter-ASEC 
ou bien avec les partenaires),  
Malheureusement la crise sanitaire a mis une partie de leur engagement entre parenthèses. 
L’accalmie a permis une reprise progressive de leur engagement et  d’accueillir de nouvelles 
personnes désireuses de s’investir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activités Pilotage 
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Statistiques sociologiques du quartier bourg   
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1. Les grandes tendances du territoire 

Les grandes orientations sociodémographiques de Saint-Herblain et 
du Bourg 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
La dynamique métropolitaine (Cf. Tableau) herblinoise : une population en constante augmentation 
depuis 2012, plus de 60 000 habitants d’ici 25 ans.  
 
Le Bourg, un quartier familial : surreprésentation des mineurs (1/4 de la population) et de leurs 
parents, mais sous-représentation des 10-15 ans. 
 

2. Les phénomènes et indicateurs sociaux les plus 

saillants du Diagnostic 

 
Les questions de l’isolement relationnel et de la monoparentalité   
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Près de la moitié des ménages du quartier sont composés d’un adulte seul (enfants à charges ou 
non) : 34% sont composés d’une personne seule et ⅓ des familles sont monoparentales. 
Une tendance à la hausse depuis 2012 (+5,5 points). 
 
 

“41% des personnes vivant seules déclarent ressentir un sentiment d’isolement” (Rapport Les 
Solitudes en France, 2014 

 

 
 
L’accompagnement au vieillissement et la notion d’aidant familial 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Un phénomène de vieillissement à anticiper (Cf. Tableau) : 30% d’augmentation de 
personnes âgées de 75 ans et plus en 5 ans et la part des 65 ans et plus qui double en 30 
ans. 

 La notion d’aidant familial ou amical: une catégorie peu reconnue institutionnellement dont 
il faut être attentif. 

 
 
 
 
 
 
 
 

« Améliorer la qualité de vie des aidés passe d’abord par mieux prendre en compte les 

aidants qui les accompagnent » (Hervé Raquin) 
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L’IRIS Bourg Centre (La Changetterie) socialement plus vulnérable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Une surreprésentation des ménages plus fragiles socialement : 91% des familles monoparentales 
sous le seuil de bas revenus  et ¼ de familles nombreuses. 
 
Des revenus plus faibles et en baisse (Cf. Tableau) : près d’un quart des ménages de Bourg Centre 
vivent avec moins de 870€ par unité de consommation (voir définition), les 10% les plus pauvres ont 
des revenus de moins en moins élevés. 
 
Des revenus fluctuants et incertains : surreprésentation de travailleurs précaires ou à temps partiel. 
 
Vigilance particulière à propos des “jeunes” de la Changetterie : 40% des moins de 20  ans vivent 
dans un ménage à bas revenus. 
 
 
 
 
 

3. La nécessité «d’aller vers » : l’exemple de la 

Changetterie 

« L’aller-vers » est alors conçu et défendu comme une réponse pertinente adaptée aux défis 
sociaux actuels et au décrochage de catégories de la population qu’il s’agit d’aller « récupérer ».” 
(Cyprien Avenel, sociologue)  
 
“L’aller vers” pour contrer le phénomène de non-recours aux services du CSC : méconnaissance, 
sentiment d’illégitimité et défiance vis-à-vis des institutions  

« Une situation socio-économique comparable à celle des QPV »  
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Les axes du projet 2023-2026 
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Depuis  la phase de bilan du projet social 2018/2022, nous pressentions le fait de prendre un  virage 
dans l’action socioculturelle que nous menons. 
Les statiques sociologiques, ainsi que ce que nous disent les adhérents et habitants, nous 
permettent maintenant de fixer de nouvelles orientations Afin d’être efficient et de répondre aux 
nouveaux enjeux concernant la vie politique de notre association, nous allons engager une évolution 
de notre « gouvernance ». Celle-ci devra être encore plus participative, afin de donner  aux pôles et 
acteurs de groupes projets, la liberté d’engager de l’action afin de «décentraliser les lieux de 
décisions », et ceci afin de faciliter l’initiative et «  le pouvoir d’agir » des adhérents et habitants 
 

Notre enjeu 
Adapter l’intervention du CSC en fonction des besoins identifiés, et 

de l’évolution du quartier 

1. Axe 1 : accompagnement de la vie associative 

 Objectifs opérationnels :  

1.1 Structurer la gouvernance de l’association   

permettant de repartir et partager  les 

responsabilités  

Plan d’actions : 4 grands pôles répondant aux  axes du projet social  
 Pôle : RH ; finances ; représentations ; communications interne  et externe 
 Pôle : Enfance Jeunesse Familles 
 Pôle : Animation du territoire avec les partenaires 
 Pôle : Accompagner l’avancée en âge  

1.2 Permettre la fluidité de l’information interne et 

externe  

Plan d’action :  
 Commission communication ;  
 Mises en place d’un planning des rencontres et compte rendu des réunions  
 Rendre visible les organisations  

1.3 Structurer l’accompagnement et la gestion des 

bénévoles, afin de construire des parcours 

individualisés et collectifs,  répondant aux besoins  

de l’association et aux aspirations des personnes   

Plan d’actions :  
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 mise en place d’un livret d’accueil pour les nouveaux administrateurs et bénévoles  
 structurer des temps d’accueil individualisés  avec les nouveaux bénévoles afin de 

connaitre  leurs besoins /compétences  
 mobiliser les  bénévoles sur des actions répondant à leurs aspirations  

 

2. Axes 2 Animation du territoire avec les partenaires 

(institutionnels et associatifs) 

2.1 Animer le quartier sur l’ensemble du territoire 

afin de proposer aux habitants des espaces de 

rencontres culturelles et conviviales. 

Plan d’actions :    
 Eclats d’Art  
 Carnaval  
 Festi’bourg  
 Les Hivernales  
 En Attendant Noël 
 Réveillon solidaire 
 Soirées jeux,  
 Expositions 

2.2 Aller vers les habitants, afin de rester en lien 

avec les réalités du quartier et adapter 

l’intervention du CSC 

Plan d’actions :  
 Mise en place de porteurs de paroles ou toutes autres actions tout au long de l’année, 

en ciblant tous les publics  
 Organiser et ou s’associer avec les partenaires  pour l’aller à la rencontre des habitants  

sur l’espace public  

2.3 Lutter contre l’exclusion numérique   

Plan d’actions :  
 Mise en place de permanences  d’entraide numérique en complémentarité des  actions 

portées par la ville et les  partenaires associatifs/  
 Rencontres thématiques  
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2.4 Sensibiliser à la protection de l’environnement, 

et aux gestes éco responsables 

Plan d’actions :  
 Développer des actions en  partenariat  avec l’association  le potager de la gare et les 

groupes scolaires   /  
 World clean up  / SERD… 

2.5 Encourager et accompagner les initiatives 

d’habitants,  

Plan d’actions :  
 « la fabrique des possibles »  en se rendant disponible pour écouter les envies ; les 

souhaits, et enclencher des accompagnements collectifs, permettant au CSC d’être 
identifié, comme « maison des initiatives ». 

 L’accompagnement pouvant prendre plusieurs formes : méthodologique ;  matériel ; 
financier / 

 Accompagner vers l’autonomie, les actions existantes. 

 

3. Axe 3 Accompagner l’avancée en âge des 

habitants  

Objectifs opérationnels  

3.1 Proposer des activités socioculturelles adaptées    

répondant aux besoins des habitants de toutes les 

générations  

Plan d’actions : 
 Activités hebdomadaires et ou stages encadrées par des bénévoles ou des 

professionnels (ateliers FLE FLI , bien être ; d’expression artistique , prévention des 
chutes ,petites marches …) 

3.2 Mise en place de rencontres thématiques (par 

projets) en lien avec les partenaires en veillant à 

associer toutes les générations  

Plan d’actions : 
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 Accompagner et ou développer la mise en place d’actions de prévention (octobre rose, 
prévention des chutes …. 

  

3.3 Veiller à la mixité des publics, afin que CSC soit 

un lieu de rencontres d’enrichissement et de 

confrontations  

Plan d’actions : 
 Veiller à ne pas cloisonner les projets, les activités, les locaux,  
 les « temps forts «  sont particulièrement propices aux rencontres  et échanges entre 

générations. 
 En maintenant les activités en direction des « anciens « pendant les vacances scolaires. 

 

4. Axe 4 : Enfance familles parentalité et jeunesse 

4.1 Accompagner les familles selon leurs besoins 

Objectifs opérationnels 

4.1.1 Aller vers les familles 

Plan d’actions : être connu, reconnu et identifié par les familles dans le cadre du projet ACF. Aller 
à la rencontre des familles, être en veille continue sur leurs attentes et leurs besoins, leur 
permettre d’exprimer ces besoins et leur donner la possibilité de devenir actrices investies. 

 Par une présence sur l’espace public, dans les quartiers : sorties d’école, lors de 
manifestations municipales, lors d’activités menées hors les murs (animation de rue, « ça 
bouge dans les parcs »…) 

 Par un accueil « individualisé » des familles au CSC notamment lorsque l’enfant participe 
à une activité hebdomadaire ou lors d’un temps de partage offert à la famille (goûter, 
café des parents…) 

 Par des questionnaires, des enquêtes réalisées auprès des familles pour recueillir leurs 
besoins, leurs envies 

4.1.2 Permettre aux familles  de vivre des moments festifs 

et conviviaux 

Plan d’actions : proposer aux familles d’être actrices investies, impliquées dans une dynamique 
partagée 

 En offrant aux parents la possibilité de participer à la réflexion des temps forts, de la 
programmation des vacances 

 En organisant des soirées à destination d’un public familial 
 En proposant des spectacles pour les familles (notamment des spectacles dont leurs 

enfants sont acteurs) 
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 En développant des temps familiaux : goûter, sortie  familiale, animation de rue… 
  

4.1.3 Développer le réseau partenarial autour de la 

parentalité 

Plans d’actions : être connu, reconnu et identifié par les partenaires dans le cadre du projet ACF 
 Proposer ou participer régulièrement des rencontres avec les partenaires œuvrant pour les 

enfants et/ou les familles : Ecoles, collège, crèches, accueils périscolaires, LAEP, 
fédérations de parents d’élèves, CCAS, CAF, EDS,  

4.1.4 Encourager l’implication  des familles  dans les 

projets collectifs 

Plan d’actions : 

 En soutenant les initiatives des familles.  
 En valorisant les savoirs faire des parents (atelier animé par des parents)  
 En proposant des temps de partage (atelier détente pour les familles monoparentales 

lorsque l’enfant est accueilli ponctuellement au multi accueil, café des parents pour 
permettre des rencontres, des échanges…) 

4.1.5 Soutenir les parents dans des actions 

d’accompagnement de leurs enfants   

Plan d’actions : 
 Proposer un espace ludique petite enfance durant les vacances scolaires : lieu libre 

d’accès pour parents, grands-parents et enfants  
 Favoriser les sorties culturelles en famille (musée, théâtre, cinéma…)  
 Mise en place du CLAS à partir de la rentrée 2022 avec la participation souhaitée des 

parents sur la dernière séance avant chaque vacance.  
 Organiser des rencontres, des temps de débat entre parents sur des thématiques 

préalablement définies par les familles.  
 Proposer des activités intergénérationnelles. 

4.2 Jeunesse 

4.2.1 Objectif opérationnel 1 : faciliter la participation 

des jeunes aux activités proposées. 

Plan d’actions : 
 Une permanence accueil jeunes de 11 à 17 ans gratuite et en libre adhésion se déroulant 

dans le  CSC les mercredis de 14h à 18h. (à proximité du city stade) 
 Différents temps d’aller vers avec la DPR, la Mission locale, le CSC et, le Pôle  
 Ressource jeunesse. (Déambulations, repérages.)  
 Permanences tous les mardis après-midi avec la Mission locale et la mission jeunesses 
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 Animations de rue au cœur des quartiers  

4.2.2 Objectif opérationnel 2 : Accompagner les 

initiatives de jeunes. 

Plan d’actions : 
 Aider les jeunes à concevoir un projet, auto financement et rechercher de financements. 
 Permanences hebdomadaires au sein du foyer du collège Anne de Bretagne, afin de 

rencontrer le public  et  proposer des animations le midi 
 Prise en charge de soirées jeunes dans le cadre du festival des hivernales (inter CSC) 

4.2.3 Objectif opérationnel 3 : développer des actions 

en direction des jeunesses 

Plan d’actions : 
 En partenariat avec les différents acteurs, initier et ou accompagner des actions qui 

répondent aux besoins des jeunes et ou problématiques identifiées 
 Mise en place actions de préventions : conduite à risques, les écrans, sexualités….. 
 Accueil/ accompagnement de stagiaires en 3ème, BTS …. 
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Fiches projets 
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EE 
 
 
 

Structurer l’accompagnement et la gestion des bénévoles, afin de construire des parcours 
individualisés et collectifs, répondant aux besoins de l’association et aux aspirations des personnes   

Fiche Projets 

Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Moyens 
  

Partenaires 
 

-Fédération des centres sociaux  
-France bénévolat … 
 

Echéance 

 
Toute l’année 
 

L’association ne vit que part 
l’engagement bénévole. Du 
bénévolat ponctuel, à une présence 
hebdomadaire  sur l’encadrement 
d’activités, à des fonctions de 
gouvernances. 
 

Ce foisonnement doit être stimulé, 
afin de garantir la mise en vie du 
projet social   
 

Permettre aux bénévoles de trouver 
leurs places, afin qu’ils puissent 
expérimenter, développer leurs 
compétences, et  transmettre leurs 
savoirs faire. 
 

Accompagner à prendre 
progressivement des 
responsabilités 

Création d’un processus d’accompagnement par les 
bénévoles eux-mêmes (de l’individuel vers du  collectif)  
 
Accueillir : écouter les motivations,  nommer un(e) 
réfèrent(e) ; compléter la fiche bénévole 
 
 Intégrer ; Création  d’un livret d’accueil du bénévole, afin 
de comprendre  ce qu’est le CSC Espace 126, son projet 
social   
 Animer le réseau de bénévoles ;  en proposant 
régulièrement   des temps de rencontres  afin de les 
informer des possibilités  et des besoins. 
 
 Actions de formation ; responsabilités progressives ; 
proposer des temps de formation collective en s’appuyant 
sur le réseau de la fédération des CSX 44 
 
Valoriser  remercier, afin de remercier leur engagement   
(petit dej, gouter, sorties pédestres…) 

-Nombre de fiches 
bénévoles   
 
- Appropriation du 
processus  
 
-Dynamique associative  
 
-Intégration de nouveaux 
bénévoles, prises de 
responsabilités 

Axe1 : Accompagnement de la vie associative 

Objectif opérationnel :  
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Evolution de la gouvernance 

Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Moyens 
 

 La coopération administrateurs et professionnels  doit permettre 
un véritable travail associé. 

Partenaires 
 

 La fédé des centres 
sociaux    

 Le service vie associative 

Echéance 
 

Toute l’année 

La difficulté de renouvellement du 
Conseil d’animation et le manque 
de candidat à des responsabilités 
 « politique » 
 
Répartir les responsabilités entre les 
4 axes du projet social  
 
- permettre à chacun des  4 pôles 
(axes du projet) de prendre des 
décisions (décentraliser les lieux de 
décisions) 
 
- « désacraliser » la fonction de 
Présidence en allant vers une co 
présidence 

Permettre aux pôles et aux différents groupes projets qui  
y sont rattachés d’agir et de prendre des décisions  et 
d’engager de  l’action. 
 
Le conseil d’animation  doit  être  un lieu de débat, de 
partage d’information. 
 
Chaque « pôle » apporte un sujet de réflexion qui doit 
permettre  de l’acculturation du projet associatif. 

- Membres présents à 
chaque CA 
 
- Facilité des prises de 
décisions  
 
- Plaisir de participer aux 
instances  
 
- Arrivée et renouvellement 
des membres  du CA 

Axe 1 : Accompagnement de la vie associative 

Objectif opérationnel :  

Fiche Projets 
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Permettre la fluidité de l’information interne et externe  

 
Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Moyens 
 

Bénévoles  et  professionnels 

Partenaires 
 

 La fédé des centres 
sociaux    
 

Echéance 
 

Toute l’année 

La mise en place  de la nouvelle 
gouvernance, nécessite  une 
communication plus transversale 
 
Créer les moyens d’une circulation 
de l’information entre les 4 Pôles 
   
Faciliter la communication vers les 
habitants et les adhérents  
 
Permettre aux salaries /animateurs 
d’activités bénévoles /prestataires 
d’être acteurs de la communication 
en direction des adhérents. 
 
Faire connaitre aux adhérents les 
différents acteurs qui font vivre le 
projet du CSC (Baratin du 126) 

La « Com com » se réunit toute les semaines, pour la mise 
à jour du site internet et l’envoi de la newsletter en 
direction des adhérents et des salaries /prestataires. 
 

- Rendre visible dans le CSC la diversité de qui est engagé 
par l’action socioculturelle   
 

- Rendre visible les différentes possibilités d’engagement 
bénévoles    
 

- Rencontrer les habitants sur leurs lieux de vie  
 

- Créer une chartre de communication « Espace 126 
ASEC »  
 

- Faciliter l’accès aux compte rendus des réunions (CA, 
Pôles, groupes projets)  
 

- Mise en place d’un comité de rédaction,  afin de produire 
et diffuser  le « Baratin du 126 » 

- Nombre d’actions de 
communication interne et 
externe 
 
- Compréhension des 
adhérents du mode de 
fonctionnement du CSC 
(projet social, coopérations 
bénévoles /professionnels) 

Axe 1 : Accompagnement de la vie associative 

Objectif opérationnel :  

Fiche Projets 
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Encourager et accompagner les initiatives d’habitants 

Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Moyens 
 

 Les bénévoles et professionnels engagés sur les projets 

Partenaires 
 
 

 

Echéance 
 

Toute  l’année 

Ce projet a pour objectif 
l'accompagnement à l'autonomie et 
au développement personnel des 
habitants, la création ou la 
consolidation du lien social et 
l'appui à la parentalité.  
 
Répondre aux besoins des familles 
en difficultés ou traversant une 
période de précarité 
 
Dans le respect des valeurs 
d'égalité et de fraternité de la 
République (ouverture à tous, 
mixité, égalité femmes-hommes, 
non-discrimination), nombre, âge, 
sexe, résidence 
 

Accompagner les initiatives des habitants : ce projet 
s'articule autour de deux dynamiques :  
 
- collectives (accompagnements de groupes constitués) 
ce projet s'inscrit dans une démarche de participation 
active des habitants, tant dans l’autofinancement, que 
dans la préparation et le déroulement du séjour  
 
- familiales (accompagnements de familles dans la mise 
en place de leurs loisirs) Ce projet a pour objectif 
l'accompagnement à l'autonomie et au développement 
personnel des habitants, la création ou la consolidation du 
lien social et l'appui à la parentalité. 

- Mobilisation des habitants 
dans les phases 
préparatoires  
 
- Satisfaction des usagers, 
prise d'initiatives et 
d'autonomie  
 
- Aller vers de 
l'autofinancement et ou 
intégrer des dispositifs 
nationaux pour les familles 
(VLPT AVS) l'année suivante. 
 
- Nombre de projets 
accompagnés 

Axe 2 : Animation du territoire avec les partenaires (institutionnels et associatifs) 

Objectif opérationnel :  

Fiche Projets 
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Aller vers les habitants, afin de rester en lien avec les réalités du quartier afin d’adapter 

l’intervention du CSC 

 Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Moyens 
 

 Les bénévoles et professionnels engagés sur les projets 
 

Partenaires 
 

 Les bailleurs 
 Fédération des centres 

sociaux 
 

Echéance 

 
Toute l’année 

- Créer du lien avec les habitants 
qui ne fréquentent pas le CSC 
 
- Développer l’action socioculturelle 
sur tout le territoire  
 
- Adapter l’intervention du CSC, aux 
nouveaux besoins des habitants  
 
- Donner de l’information sur les 
activités socioculturelles existantes 

-Mise en place d’actions « type porteurs de paroles »  tout 
au long de l’année  
 
- Aller à la rencontre en utilisant  tous les supports qui 
facilitent  les échanges  
 
- Actions d’animations « hors les murs «  
 
-  En  associant les partenaires du territoire, afin de 

mutualiser  les  énergies /compétences   , tout en étant 
complémentaires 

- Nombre d’intervention à 
l’extérieur du CSC 
 
- Le nombre de rencontre 
 
- Thèmes et sujets abordés 
lors des rencontres  
 
- Plus-value  de l’aller vers et 
de  l’animation hors les murs 

Fiche Projets 

Axe 2 : Animation du territoire avec les partenaires (institutionnels et associatifs) 

Objectif opérationnel :  
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Proposer aux habitants des espaces de rencontres culturelles et conviviales 
 

Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Moyens 
 

 Budget de l’ASEC 
 Participation des partenaires 

Partenaires 
 

De nombreux partenaires selon 
l’événement. 
Associations, artistes, écoles… 
 

Echéance 
 

Toute l’année 

Le centre socioculturel a pour 
mission de proposer des temps qui 
rassemblent. 
 
Apporter sur le quartier une 

programmation culturelle 
diversifiée et  accessible à tous : 
spectacles, arts plastiques, activités 
manuelles. 
 
Inviter à la découverte. 

Plusieurs temps fort rythme l’année. 
 
S’imprégner des connaissances, compétences d’habitants 
dans un domaine pour cibler des activités. 
 
Solliciter des habitants pour participer, voir animer un 
atelier. 

- Présence des usagers 
Investissements des 
bénévoles 
 
- Implication d’habitants 
Investissements des 
bénévoles 
 
- Retour des usagers 

Axe 2 : Animation du territoire avec les partenaires (institutionnels et associatifs) 

Objectif opérationnel :  

Fiche Projets 
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Lutter contre l’exclusion numérique 

Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Moyens 
 

 Les bénévoles et conseillère numérique Ville 

Partenaires 
 

 La ville 
 

Echéance 
 

Toute l’année 
 

Accéder à l'équipement et/ou 
s'approprier facilement les outils 

informatiques : smartphone, 
tablette, ordinateur)  
 

Se former aux bonnes pratiques du 
numérique pour connaitre les 
risques, se protéger et limiter les 
dérives.  
 

Gagner en autonomie pour des 
usages numériques simples et 
pratiques dans la vie privée et/ou 
professionnelle.  
 

Découvrir et mieux appréhender le 
monde du numérique ou les 
innovations de demain pour 
développer son esprit critique. 
 

Faire connaitre l'offre numérique du 
territoire selon les besoins et les 
publics accompagnés 

Des rendez-vous individuels pour une aide à la prise en 
main des outils informatiques (paramétrage et utilisation). 
 
Des permanences hebdomadaires «  entre aide 
numériques » sur RDV animées par des bénévoles  
 
Des permanences hebdomadaires «  accompagnement 
numériques «  sur RDV animées par une professionnelle 
de la Ville 
 
Des ateliers thématiques (exemple sécurisation 
numérique…) 

- L’acquisition d’autonomie 
sur le domaine du 
numérique 

Axe 2 : Animation du territoire avec les partenaires (institutionnels et associatifs) 

Objectif opérationnel :  

Fiche Projets Lutter contre l’exclusion numérique 
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Sensibiliser à la protection de l’environnement, et aux gestes 

éco responsables 

 

Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Moyens 
 Les bénévoles habitants 

Partenaires 
Eco pôle (ambassadeur z), Environnements 

solidaires, Association  «Le Potager de la 

Gare », Association le Petit R, Artistes locaux 

Groupes scolaires du secteur 

Bénévoles 
 

Echéance 
 

Toute l’année 
 

Stimuler la prise de conscience et la 
dynamique dans la transmission de 
valeurs environnementales en 
s’appuyant sur les structures et 
acteurs locaux. 
 
- Amplifier l’éducation à 
l’environnement, communiquer et 
valoriser les actions. 
 
- Sensibiliser un maximum 
d’habitants du territoire et apporter 
des informations utiles à la 
prévention, réduction et au  tri  des 
déchets 

A partir des objectifs posés, toutes les actions contribuent 
à enrichir la sensibilisation à la biodiversité 
 
- Participation à la journée  Word Clean. Up Day 
 
- Ateliers de sensibilisation à la permaculture 
 
- Accompagnement de l’association le « potager de la 
gare » dans sa volonté d’ouvrir l’espace aux écoliers de 
proximité 

 Prise de conscience 
individuelle et collective 

 
 Que les personnes 

viennent chercher la 
contribution du CSC 
pour mettre en place 
des projets ou des 
actions de 
sensibilisation 

Axe 2 : Animation du territoire avec les partenaires (institutionnels et associatifs) 

Objectif opérationnel :  

Fiche Projets Sensibiliser à la protection de l’environnement, et aux gestes éco responsables 
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Moyens 
 

 Animateurs d’activités, bénévoles ou professionnels. 

Partenaires 
 CCAS  Clubs sportifs 
 La maison de l’habitant 
 CLCV 
 CARSAT 

 

Echéance 
 

Toute l’année 
 

Prendre en compte les différentes 
préoccupations par tranches d’âge. 
Chaque dizaine est une étape 
60/70 ans, 70/80 ans et plus 
majoritairement fréquentation 
féminine 
 
 

Accompagner la transition des 60 
ans (et +) en agissant à la fois  sur :  
- le lien social et la solidarité et 
également sur  
- la culture et les loisirs. 
 
Prendre en compte les besoins 
différents entre :  
- les actifs demandeurs d’actions et 
d’échanges (parfois bénévoles)  
- et les plus isolés en perte 
d’autonomie cherchant  de l’aide et 
de l’échange. 

- Proposer des ateliers pour partager des compétences et 
des expériences : ateliers autonomes permettant de 
développer des liens sociaux et potentiellement des 
relations de voisinage  
 
- Faciliter les liens intergénérationnels en croisant les 
actions : sortie commune en prévoyant plusieurs centres 
d’intérêt. 
- Proposer des forum-échanges menés avec les 
associations de proximité 
 
- Favoriser les contacts de proximité pour les personnes 
seules  
 
- Informer sur les nouvelles mesures et aides qui s’offrent 
aux personnes vieillissantes : 

 Vers un Habitat partagé 
 Aide autour du numérique 

- Créer des dynamiques de 
liens permettant aux 
personnes de se revoir, 
reconnaitre en dehors du 
centre. 
 
- Faire émerger des 
dynamiques collectives de 
projets 
 

Axe 3 : Accompagner l’avancée en âge des habitants 

Objectif opérationnel :  

Fiche Projets 

Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Activités adaptées et répondant aux besoins spécifiques des tranches d’âge 
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Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Moyens 
 

 Professionnels du CSC, bénévoles de l’ASEC et intervenant(e)s 
 Matériels mis à disposition : livres, jeux 

Partenaires 
 

 Enseignant(e)s des groupes 
scolaires du Bourg 

 

Echéance 
 

De novembre 
2022 à juin 2023 
 

Depuis plusieurs années, le CSC 
Espace 126 est sollicité par les 
familles et les enseignant(e)s pour 
apporter une aide aux enfants en 
difficulté scolaire. 
 

Après une rencontre avec l’enfant et sa famille, un temps 
de « CLAS » est proposé deux fois par semaines.  
 
Durant ce temps, des bénévoles accompagnent l’enfant 
pour ses devoirs et un(e) intervenant(e) propose ensuite 
une activité qui permettra à l’enfant d’acquérir de 
nouvelles connaissances, de valoriser ses compétences. 
 

- Mise en valeur des 
compétences et acquis des 
enfants 

 

- Participation des parents à 
des séances d’activité 
 

- Partenariat avec les 
établissements scolaires 
 

- Médiation avec l’école si 
nécessaire 
 

- Coopération bénévoles, 
enfants, familles 

Axe 4 : Enfance, familles, parentalités et jeunesses 

Objectif opérationnel : Soutenir les parents dans des actions d’accompagnement de leur enfant 

Fiche Projets CLAS (Contrat local d’accompagnement à la scolarité) 
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Constats & Objectifs Résultats attendus Descriptifs 

Moyens 
 

 Professionnels du CSC, bénévoles de l’ASEC, habitant(e)s. 
 Budget : subventions CAF et budget ASEC 

Partenaires 
 

 

Echéance 
 

Toute l’année 
 

Pour différentes raisons (financières, 
organisationnelles…), certaines 
familles ne peuvent prévoir leurs 
vacances. 
 
Le CSC propose aux habitants de 
prendre part à la conception et à 
l’organisation des activités menées 
durant les vacances. 

En s’appuyant sur les demandes, les souhaits des 
habitants, les bénévoles et les professionnels du CSC, 
programment avec les familles les activités et sorties 
proposées pendant les vacances 

 
Cette programmation est diffusée par différents moyens 
auprès des familles. 

- Implication des familles 
dans les temps de 
préparation de la 
programmation des 
vacances 
 
- Participation des familles 
aux activités et sorties 
proposées. 

Axe 4 : Enfance, familles, parentalités et jeunesses 

Objectif opérationnel : Permettre à toutes les familles de vivre des moments festifs et conviviaux 

Fiche Projets Vacances 
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1. Paroles d’habitants 

1.1 Etre un jeune aujourd’hui c’est… 
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1.2 
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Qu’est-ce qu’une discrimination pour toi ? 
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1.3 Aujourd’hui, c’est plus facile d’être une femme ! 
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2. Les porteurs de parole en photos 
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